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INTRODUCTION 
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La pr§sence de documents filmes dans une biblio-

theque, c'est-a-dire dans un espace de diffusion tradition-

nellement vou6 au livre, offre un carctSre insolite et prete 

matiere a r6flexion. C'est pourtant un ph6nom§ne que l'on 

peut remarquer depuis pres de dix ans dans un certain nom-

bre de bibliothSques frangaises. Insolite , cette pr§sence 

l'est & plus d'un titre. D'abord, la co§xistence de deux 

marchandises culturelles auxquelles le public n'accorde pas 

le m6me degre de legitimit6 culturelle peut sembler choquant. 

Par ailleurs, on peut se demander pourquoi on a cre6 de 

toutes pieces une nouvelle instance de diffusion alors que 

le r6seau frangais de diffusion de ^roduits cinematographi-

ques est dense et diversifi§ et que 1'institution bibliothdque 

apparait comme une structure totalement inadapt6e pour ce 

type d'activit6s. Enfin, lorsque l'on appr§hende 1'ensemble 

de la diffusion audiovisuelle , on s'apergoit que cette der-

nidre reldve en grande part de 1' initiative ppivie. 

Dans ces conditions , on peut s'interroger sur les 

raisons qui ont pouss6 1'une des directions du Ministdre de 
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la Culture, en 1 1occurence la Direction du Livre, a se lan-

cer dans ce type d'entreprise qui est pour le moins originale . 

Dans la mesure oil l a politique d 1  une grande administration ne 

rSpond pas a des logiques identiques a celles qui rSgissent 

les industries culturelles, il nous a semble particuliSrement 

int§r6ssant d'analyser la politique audiovisuelle de la Direc-

tion du Livre (1 ) . 

Quelles sont les j ustifications de cette politi-

que culturelle qui doit §tre considSree comme un type parti-

culier des politiques publiques ? Quelles en sont les fina-

lit§s ? Enfin, comment la politique audiovisuelle de la Di-

rection du Livre a-t-elle §te mise en oeuvre ? Voild. autant 

de questions auxquelles nous avons tent§ de repondre. 

La reflexion s'est 61abor6e et s'articule autour 

de trois axes. De fait si les politiques culturelles posent 

un probleme de finalite (2), le probldme de leurs justifi-

cations, des raisons qui conditionnent 1'action d'une admi-

nistration centrale se pose Sgalement. Ainsi, une analyse 

pr6alable des processus de 16gitimation a 6t6 indispensable. 

D 1autre part , on s'est attache plus particulidrement a d§ga-

ger les diff6rentes structures qui ont participe a la mise 

en oeuvre du projet et ' & d§terjniner leurs niveaux d"lnter-

vention. Trois partenaires ont §te mis en §vidence : les ins-

tances repr§sentant 1'administration centrale, les agences 

r§gionales de coop§ration inter-biblioth§ques, enfin les 

bibliotheques elles-m§mes. Enfin, i1 est n§cessaire de mesu-

rer les effets et les r§sultats de cette politique. 
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NOTES 

(1) Une fois de plus, on ne poupra que souligner 1'ambigultS 

de ce terme. Dans le domaine des bibliothd ques, ce terme 

tecouvre les documents sonores , visuels et audiovisuels. 

Dans le cadre de cette 6tude , un sens plus restrictif a 

6t6 adopt6. Ici, un document audiovisuel est un document 

qui unit 1e son & 1'image anim6e, en d'autres termes, 

c'est un document film6 ou un film. 

Cette distinction est particulierement importante 6 faire 

dans la mesure oii l a Direction du Livre s' est occup§ pen-

dant une courte p6riode d'introduire des diapositives dans 

les bibliothdques , l'exp6rience , contrairement aux films, 

n'a pas eu de suite, faute d'un march§ reel de la diaposi-

tive .  

(2) Saez, Les politiques de la culture. p. 387. 
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- CHAPITRE I 

La VIDEO dans les BIBLIOTHEQUES 

OU 

Les RAISONS fl''JN CHOIX 
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Comme on l'a dit pr§c§demment, 1'introduction de 

1 1audiovisuel dans un espace traditionnellement vou§ au livre 

pose les Slements d'un paradoxe si ce n'est une contradiction. 

C'est ce paradoxe, ou cette contradiction, que nous allons ten-

ter d'61ucider au cours de ce premier chapitre en proc§dant , 

non seulement a une analyse des justifications g6n§rales qui 

legitiment 1 1intervention de 1'Etat dans les affaires cultu-

relles , les bibliothdques sont en effet un service public, mais 

aussi en faisant une 6tude des raisons particulieres qui ont 

justifie 1'introduction d'un nouveau "medium" dans la biblio-

th§que. Cette analyse comportera trois temps : on verra d'abord 

de.s raisons d' ordre ideologique qui expliquent cet etat de fait, 

sachant que toute politique culturelle, et surtout lorsqu'il 

s'agit d'une politique publique, s'accompagne d'un discours 

ideologique nourri et entretenu par tous les agents culturels 

qui y participent, i1 faudra voir Sgalement quelles sont les 

raisons d'ordre conjoncturel qui sont venues se greffer sur ce 

travail conceptuel, enfin on distinguera des raisons qui ont 

compl§t§ ce discours de 16gitimation. 

L ' analyse des politiques culture lles , quel les qu<'eld.es 

soient, est rendue complexe par la multiplicit6 des facteurs 

id6ologiques, historiques, politiques, sociologiques, esth§ti-

ques qui entrent en ligne de compte et par les interactions 

qui peuvent s'op§rer entre eux. Aussi, est-il indispensable , 

avant de s'atteler a 1 ' 6tude du sujet qui nous int6resse plus 

particulidrement, de rappeler pr6alablement le contexte dans 

lequel i1 s'est inscrit. 

En premier lieu, 1 16tude d'une politique culturelle 
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reste sans signification v§ritable si elle n'est pas reliee 

a son contexte national et aux traditions historiques qui en 

d§coulent. Si la cr6ation en 1959 d' un Mi.nistere des Affaires 

Culturelles institutionnalise 1'action de 1'Etat dans ce domai-

ne tout en lui permettant d'6tendre ses champs d'action (1), 

il faut toutefois faire. remarquer qu'elle n'initialise pas 

1'intervention des autorites publiques dans ce secteur. La 

France est en effet un pays , qui en d§pit de la variete de ses 

institutions politiques , a toujours connu une forte interven-

tion de 1'Etat, qu 1elle soit le fait du prince ou qu'elle re-

sulte de 1'action des administrations charg6es de la culture. 

On remarque donc une constante en cette matiere. Le secteur des 

bibliotheques ne fait pas exception d. c ette regle puisque les 

grandes dates de son histoire sont ponctuees par des interven-

tions Statiques (2). Dans le domaine plus recent des bibliothe-

ques de lecture publique, cette participation n 1est pas demen-

tie egalement dans la mesure ou les dates qui ont marque son 

essor, & savoir 19^5, 1967 et 1981 (3) sont autant de bornes 

qui j alonnent 1'action de 1'Etat. Aussi, lorsqu'en 1978, la 

Direction du Livre lance son programme d 1introduction de l'au-

diovisuel dans les bibliothdques, on remarque que cette nou-

velle politique est le fait d'une administration centrale qui 

se charge de lancer une op6ration novatrice. La conception du 

projet, sa mise en oeuvre, qu 1elle soit technique ou financiere, 

releve de 1'intervention pr6dominante de 1 ' administration cen-

trale. 

S'il est relativement ais6 de mettre en evidence et 

de mesurer le degr6 d'interventionnisme de 1'Etat, i1 est parfois 

plus difficile d'en de terminer lds-grandes options ideologiques 
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qui expliquent la participation de ce dernier. Selon Guy Saez, 

deux thdses principales justifient la pr6sence de 1'Etat dans 

les affaires culturelle s (4). D'une part 1 1ac tion culturelle 

et plus particulidrement la popularisaticn des arts peuvent 

§tre interpret6es comme une reponse & la " qu§te du sens" et §. 

l a crise des valeurs qui caract6risent le XXdme siecle, c'est 

1'idee du "supplement d 1Sme" qu'apporte 1'art, un argument 

d6fendu et rendu celebre par Andr§ Malraux (5)- Si cette pre-

miere these ne trouve pas d'application dans notre domaine 

d 16tude, la seconde, en revanche , est parfaitement valable. 

Ici, la politique culturelle est consid6r6e comme 1e 

couronnement d'un edifice qui est 1 1Etat providence. Dans la 

lente conquete, du moins est-elle ressentie comme telle, qui 

impose successivement les droits k l'6ducation, les droits a 

1'integrite physique, les droits au travail, les droits a 1a 

culture consacrent la fin de ce processus et posent la derniere 

pierre k 1'edifice. Ainsi, comme 1'a not§ G. Saez : "La notion 

de droit a la culture ouvre la phase de democratisation k 1a 

culture (6)". 

Services de 1'Etat, geres j usqu'en 1986 par les 

administrations centrales , les bibliotheques s'integrent tout 

a fait dans ce schema de pens6e et repondent parfaitement a 

cette volont6 de democratisation culturelle des pouvoirs pu-

blics frangais. C'est ce qui permet de dire a Nog Richter 

dans son article consacr6 a 1'histoire de la lecture publique : 

"Elle (1'idee de democratisation) n'est devenue rea-
lite institutionnelle qu'a une 6poque tres r6cente : c'est en 
194 6 que le droit & la culture a 6te inscrit dans la constitu-
tion frangaise et les affaires culturelles n 1ont e16 detach6es 
de 1'enseignement qu'en 1959 pour constituer un ministere spe-
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cialis§. La lecture publique a naturellement suivi un cours 
paralldle. Les bibliothdques municipales, bibliotheques de 
1'elite, ont peu §. p eu annex§ la lecture populaire avant d' ou-
vrirplus largement leurs portes a tous les publics (7)" 

Cotte volontS de dSmocratisation se remarque d'autant mieux 

que 1'histoire de 1'6ducation et celle des bibliothdques sont 

li6es . Le d6veloppement de 1'enseignement et celui des biblio-

thdques sont les deux versants d'un projet Sducatif declare 

qui remonte aux lois de Jules Ferry (8), de ce fait j us qu'd 

un passe encore proche les bibliothdques et les §coles §taient 

plac§es sous la tutelle du m§me ministere qu'il soit celui de 

1' Instruction Publique ou celui de 1 1Education Nationale. 

Les bibliothdques en g6neral, et les bibliotheques de lecture 

publique plus particulidrement, ont 6te considerSes comme le 

prolongement de 1'ecole , c'est-d-dire comme des institutions 

§minemment 6ducatives et p6dagogiques. Cette mission trouve 

son expression la plus affirm6e dans un texte plus ancien, 

publie par 1'Unesco en 1972, lors de 1 1Annee internationale 

du livre , et qui est le Manifeste sur la bibliothgque publique'. 

"La bibliothSque publique : une institution d'ensei-
gnement, de culture et d'information. La bibliothdque publique 
illustre la foi de la dSmocratie en A1'education de tous et a 
tout Sge , ainsi qu'en 1' aptitude de chacun §. a pprecier les r§a-
lisations de 1'humanite dans le'domaine du savoir e t" la culture. 
La bibliothSque publique est le principal moyen de donner & tous 
libre accds au tr6sor des pens§es et des id6es humaines et aux 
cr§ations de 1 1imagination de 1 1homme. 

La bibliothdque publique a pour tache de reposer 
1'esprit de 1'homme en lui fournissant des livres pour son de-
lassement et son plaisir, de venir en aide a 1 1etudiant et de 
faire connaitre les progres de la technique, de la science et 
de la sociologie. 

La bibliothdque publique doit gtre constitufee en 
vertu de textes 16gislatifs precis congus de maniere a permet-
tre & toute la population de ben6ficier de ses services. 

La bibliotheque publique doit §tre financ6e en totalite 
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par 1'Etat ou les collectivites locales ; ses services ne doi-
vent donner lieu 6 aucun paiement de la part des usagers. Pour 
atteindre ses objectifs, la bibliotheque publique doit etre 
d'acc6s facile et ses portes doivent §tre ouvertes Sgalement & 
tous les membres de la communaut6, sans distinction de race, de 
couleur, de nationalite, d'age, de sexe, de religion, de lan-
gue, de situation sociale ou de niveau d'instruction (9)". 

Ce texte qui est, en quelque sorte , le pendant dans 

le domaine des bibliotheques de la Charte publiee deux ans plus 

t6t par ce mSme organisme international et qui proclame les 

droits a la culture comme des droits de 1'homme a part enti§re 

meritait d'etre cit6 longuement dans la mesure ou il met clai-

rement en relief ce qui a et§ dit precedemment - la dSmocrati-

sation y est present§e comme une affaire de 1'Etat - et il enon-

ce les grandes notions sur lesquelles s'appuie la biblioth§que 

publique. Celle-ci r6pond 6 une definition beaucoup plus large 

qu'd celle qui est communement admise : elle doit r6pondre k 

des missions de formation, de vulgarisation, d'information, de 

documentation, voire de divertissement. Definie comme un lieu 

privilegiant 1'autodidaxie , comme un service public ouvert & 

tous les membres de la collectivite , la bibliotheque devient une 

instance de haute diffusion de la culture et de 1'information. 

Dans cette logique, la bibliotheque ne peut plus etre 

definie en fonction du "support livre" (selon sa d§finition 

etymologique )- sans que ce dernier soit banalise pour autant , 

mais en fonction de sa mission educative, et par voie de conse-

quence en fonction desa mission de large diffusion culturelle : 

"La page imprimee est depuis des siecles 1'instrument 
universellement admis de la diffusion du savoir, des id§es et 
de 1'information ; les livres , les revues , les journaux demeu-
rent donc les principales ressources que doivent posseder les 
bibliotheques publiques. 
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Toutefois, la science a cr66 de nouveaux types 
d 1archives qui occuperont une place de plus en plus grande 
dans les fonds des bibliothdques. Adultes et enfants doivent 
pouvoir y trouver des ouvrages reproduits en un format r§duit 
qui facilite leur transport et leur stockage, des films , des 
diapositives, des disques, des bandes de magn6tophone et des 
magnStoscopes,ainsi que le materiel necessaire a 1'usage indi-
individuel ou dans le cadre d 1activites culturelles. 

Au total, la bibliothdque publique doit avoir des 
ouvrages et de la documentation sur tous les sujets afin de 
satisf&ire les goflts de tous les lecteurs, quelle que soit 
leur instruction ou leur culture (10)". 

Institution moderne, devant prendre en compte les 

progrds et les innovations techniques, la bibliotheque se 

metamorphose donc en un lieu de diffusion multi-media, c 1  est-

a-dire, suivant le neologisme consacrS, en mediatheque. Celle-

ci apparait donc comme une application de 1'extension des mis-

sions des bibliotheques , a la fois centre de documentation et 

instance culturelle. Dans cette optique, on comprend pourquoi 

1 1audiovisuel a trouvS sa place en bibliothdque. 

Si le Manifeste de 1'Unesco n'indique pas comment 

doivent §tre integres les nouveaux supports, ces questions 

d'introduction qui ont 6t6 maintes fois d6battues par les pro-

fessionnels ont fini par trouver des solutions qui ne sont tou-

tes que provisoires (ll).Aussi, a 1'idee qui consiste k multi-

plier les modes d'information se softt greffSes les notions de 

complementarit§ de 1'image et de 1'ecrit, et celle d'integra-

tion de differents medias. 

L'integration des differents modes d'information dans 

un seul espace, ce qui se traduit concretement par la presence 

sur un meme rayonnage de livres, de disques et de videocassettes 

et par la presence de postes de consultation dans 1'espace de 

lecture, a 6t6 1'une des pr6occupations majeures des bibliothd-
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caires lors de la crSation des premiers services dans les 

ann§es soixante dix. Cette option a d'ailleurs 6te appliquSe 

en partie k la Bibliothdque Pub*lique d' Inf ormation (12). Le 

souci pddagogique explique tr6s largement cette preoccupa-

tion. D'une part, les professionnels des bibliotheques se 

definissant toujours par rapport au livre ont voulu attirer 

par le biais de 1'audiovisuel un public de non lecteurs, ici 

1 audiovisuel fait plus figure d 1alibi que de mode d 1informa-

tion a part entiere. Ce calcul qui se fondait en fait sur une 

hypothdse qui n 1avait jamais et§ v6rifi6e s'est r6v61e gtre 

faux (13). D'autre part, elargir 1'offre en presentant k 

1'usager une documentation variee qui lui permette de passer 

d ^n support 6 1'autre et de se cultiver sur un mode rappelant 

la pliiridisciplinaritS a 6t6 le second argument qui a et6 

avance en faveur de 1'integration de 1'audiovisuel. La non plus 

les rSsultats n'ont jamais 616 probants. Enfin, dernier argu-

ment qui militait en faveur de 1'integration §tait un argument 

que 1 on pourrait qualifier de tactique visant & 16gitimer au-

pres des biblioth6caires la prSsence de 1'audiovisuel qui 

n' etait pas consid6r6 §. 1 ' 6poque , on peut lire pour s'en con-

vaincre 1'article de G. Le Cacheux datant de 1981 (14). La 16gi-

timation de 1'audiovisuel auprds du public s'est r§velee vaine 

dans la mesure oxl l es pratiques des usagers ont immediatement 

repondu aux lois de la legitimite culturelle comme l'a montre 

1' enquSte de J.C Passeron et B. Grumbach, l'Oeil k la Page (15). 

La notion de complSmentarite de 1'ecrit et de 1'image 

qui a deja ete 6voqu6e plus haut peut aussi §tre interpr§t6e 

dans le d§bat idSologique qui a longtemps oppos§ 1'§crit k 

1'image comme le prouve les th§ories mac-luhanniennes. Aussi, 
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si cette volont§ de prouver que les m6dias sont compl§mentaires 

s'inscrit dans un dessein pedagogique, il vise Sgalement d met-

tre sur un mgme pied d'6galit§ 1'6crit et 1'image, ainsi,, la 

demonstration qui est faite dans l'0eil & la page est & cet 

6gard tout a fait significative puisqu'elle montre que 1'ecrit 

et 1'image demandent une utilisation identique des organes de 

perception (16). 

Comme on a pu deja s'en rendre compte, les justifi-

cations qui sont & 1'origine de 1 1introduction de 1'audiovi-

suel ont ete avanc6es avec d'autant plus de vigueur que l'au-

diovisuel a immediatement gSnere'des resistances parmi les 

professionne1s, 1'article de G. Le Cacheux s'en fait large-

ment 1' e cho (17). Aussi les discours que 1'on pourrait quali-

fier de "progressistes" sont venus 6tayer et renforcer la legi-

timite de 1'audiovisue1 dans les bibliotheques. 

Dans 1e Manifeste de 1'Unesco, i1 est sous-entendu 

que la bibliotheque publique se doit d 1utiHser les nouveaux 

supports comme preuve qu'elle integre et utilise les innova-

tions de son epoque.La bibliotheque doit, par consSquent, se 

moderniser. Ce type de discours a §t6 largement utilise pour 

mobiliser et convaincre une profession qui est en gen6ral peu 
> 

encline au changement. Deux exemples suffisent k le prouver. 

L'ouvrage de Gerard Herzhaft : Pour une m6diatheque prSsente 

le passage de la bibliotheque en m6diatheque comme le resul-

tat d'un processus evolutif marquS par 1'apparition de nou-

velles technologies. Le plan de 1'ouvrage eclaire parfaitement 

cette demarche puisque 1'auteur y passe syst§matiquement en 

revue les medias que sont le disque, le film, la vid§o, etc. 

C.e c heminement se traduit d' ailleurs dans la r§alit§ par une 
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int6gration du disque qui est, en 1978, pour ainsi dire ins-

titutionnalisee (18), puis par celle de 1'image fixe et ani-

m6e . L 1  article de Gene vidve Le Ca'cheux ,. d§ j d. c it6 , part 

quant a lui d'un constat : comme le monde moderne a largement 

6t6 investi par les m6dias, que ce soit la radio ou la tel6-

vision, il est logique que les biblioth6caires tiennent comp-

te de ces changements et des nouvelles pratiques culturelles 

qu'elles induisent et qu'ils intigrent ces moyens d'informa-

tion que sont le disque, le film ou la cassette enregis-

tree (19). 

Tels sont donc les arguments d'ordre ideologique 

qui expliquent la presence des techniques audiovisuelles dans 

1'espace de la biblioth6que, celles-ci 6tant largement soute-

nues par un projet pedagogique comme on a pu le voir. Toute-

fois, s'il existe des fondements id6ologiques qui justifient 

et qui ont permis d'imposer 1'image, il y a aussi des raisons 

que 1'on pourrait qualifier de conjoncturelles qui ont favori-

se, elles aussi, cette integration et 1 1intervention de la 

Direction du Livre . 

D' abord, on peut voir qu' il y a eu des precedents 

dans cette int6gration de "1'audiovisuel", 1 1installation pro-

gressive de secteurs "discothdque" dans les bibliotheques, puis 

leur inStitutionnalisation marquent en quelque sorte la premidre 

etape dans ce processus de modernisation (20). 

Mais c ' est surtout avec la creation puis 1e succds 

de la Bibliotheque Publique d'Information qui peut 6tre consi-

d6ree comme une application du Manifeste de 1'Unesco que 1a 

Direc tion du Livre a poss6d6 un argument de poids pour se lan-

cer dans cette politique. II faut, & cet 6gard, souligner et 
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distinguer le double rdle qu'a 6te celui de la BPI pour tout 

ce qui concerne en France les questions audiovisuelles en bi-

bliothdques. D'une part, la BPI'a ete un modele dont la reus-

site exemplaire a impulse dans le domaine des bibliotheques 

publiques un dynamisme evident et elle a constitue un argu-

ment de poids dans la creation du r6seau "Direction du Livre", 

d'autre part, la BPI a eu un role important dans 1a mise en 

place de r6seau en tant qu 1acteur a part entiSre. Aussi etait-

il indispensable de presenter le "systdme" BPI puisqu 1il est 

devenu une r§ference dans le secteur de 1'audiovisuel en gene-

ral et dans le secteur du film plus particulierement. 

De fait, 1'ouverture de la BPI au debut de 1'annee 

1977 a marqu6 en France le d6but d'une ere nouvelle dans le 

domaine de la lecture publique et a consacre 1'invention de la 

m6diath6que oil s e cotoient d6sormais le texte , 1'image et le 

son. Cette creation, enterin6e par un grand succ6s public est 

donc devenue non seulement un exemple mais aussi un lieu d'in-

novation et d'experimentation, une vocation que continue de re-

vendiquer et d'assumer onze annees plus tard la BPI (21). Ce 

rdle d 1innovateur est d'autant plus important a souligner qu 1elle 

a en quelque sorte pr6pare le terrain pour une application ul-
X 

terieure en r6solvant les probl6mes techniques, juridiques, 

"biblioth6conomiques" et vid6ographiques qu'a pos6 a ses d6buts 

1'integration de 1'image anim6e, aussi parait-il important 

de presenter succ intement les choix et le mode de fonctionne-

I 
ment de cette biblioth6que pilote. Veritable prototype de la 

m6diatheque, 1a BPI ne connait pas d 1equivalent en France et 

les voyages d'etudes qui ont servi de base a 1'e1aboration du 

projet au cours des annees soixante dix ont montr6 qu'il n'exis-
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tait pas d'autre exemple de par le monde, m@me si les bibliothd-

ques am6ricaines et canadiennes notamment avaient des films 

dans leurs fonds (22). 

Toutefois, si la BPI doit 6tre consid6r§e 

comme le prototype de la mediathdque, le propos 

doit etre aussitot nuanc§ en ajoutant, et c'est la le para-

doxe, qu'elle reste un cas atypique en raison de son statut 

- la BPI est une bibliotheque de stature nationale - et en rai-

son de sa situation geographique. La BPI est assur6ment un 

cas exemplaire mais il faudra, au cours de 1'expos§ qui va sui-

vre, detailler les choix de la BPI tout en faisant remarquer 

leur singularit§. 

Les grandes lignes de sa politique d'acquisition ont 

ete dictees en fonction des grandes orientations id6ologiques 

qui fondent la bibliotheque publique et en fonction des contrain-

i 

tes "geographiques" tant externes qu'internes auxquelles est 

soumise cette derniere. En effet, situee au centre de Paris 

ou le reseau est a la fois dense et diversifie, i1 n'6tait pas 

possible pour la BPI de presenter des films de fiction sous 

peine de concurrencer un secteur d§ j d. e n dif f icult§ a cette 

periode, avec par exemple le secteur Art et Essai tr§s present 

d. P aris (23). Par ailleurs, la BPI a dQ tenir compte de la pla-

ce qu'elle occupe dans un complexe culturel plus vaste, k sa-

voir le Centre Georges Pompidou oil 1  e film 6tait repr6sente non 

seulement avec la CinSmatheque Frangaise (24) mais aussi avec 

les programmations du Centre National d'Art Moderne. Dans ces 

conditions, la politique du film a la BPI a dti e tre pens§e en 

termes de complementarite et en termes de singularit§. Aussi, 

dans un contexte ou 1e film de fiction 6tait largement pr§-
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sent, le choix de la BPI s'est port6 sur le genre documentaire, 

genre mal diffus§ dans le circuit commercial et donc mal connu. 

Des raisons li6es d. l a politique g6n6rale de la bi-

blioth6que et & ses besoins sp6cifiques sont & 1'origine de 

ce choix. En vertu de sa vocation de bibliothSque publique 

privil6giant 1'autodidaxie et 1'6ducation permanente , la BPI 

a dQ se mettre en qu§te de films p6dagogiques, & fort contenu 

informatif, accessibles cependant au plus grand nombre et cela 

en d6pit de la difficulte de certains sujets et couvrant si 

possible tous les sujets (25). Afin de permettre une politique 

d'acquisition ouverte , la d6finition donnee au documentaire 

a 6t6 tr6s large :  le documentaire, selon la d6finition de la 

BPI , est un film tourn6 sans acteur professionnel (26). Ainsi, 

tout un 6ventai1 de films a pu 6tre : acquis m§me si la BPf 

a privil6gie, dans son fonds_, des films a caractere sociologique , 

politique et historique .( 2 7 ) • 

L'option en faveur du documentaire a d'ailleurs ete 

imm6diatement adoptee et assum6e par la BPI qui s'est faite le 

d6fenseur et le promoteur de ce genre cin6matographique qui a 

toujours et6 en France 1'obj et de prej ug6s d6favorables (28). 

La cr§ation en 1978, s'est-a-dire un an seulement apr6s 1'ou-

de la BPI, d'un festival de films sociologiques et ethnologi-

ques intitul6 "Cin6ma du R6e1" est la preuve de cet int6ret (29). 

Ce festival est devenu en 1'espace de dix ans et malgr6 une 

crise en 1987 (30), une manifestation d 1une importance et 

d 'une renommee internationales . • -II a  le merite d' 6tre une • 

i mage de ' marque • p our cette, bibliothdque de- stature " ••• 

n ationale en matiere d'audiovisue1 et de fournir aussi 
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une ouverture sur la production annuelle du documentaire, r§-

solvant ainsi pour une part importante le probldme de la pros-

pection des films (31). 

Les innovations accomplies par la BPI ne concernent 

pas seulement la politique d 1acquisition mais aussi les modes 

de diffusion. De fait, les difficult6s pos6es par la diffu-

sion ont 6t6 de tous ordres : juridiques, techniques, biblio-

theconomiques. 

Puisqu'il s'agissait de presenter dans une biblio-

thdque, donc dans un lieu public, des oeuvres. proteg§es par 

le droit d'auteur, des probl§mes juridiques ont dtl e tre reso-

lus. On doit distinguer des problemes de droits de represen-

tation et des problemes de reproduction. La n6gociation avec 

les ayants-droits a §te plus compliquee dans la mesure oCt l e 

visionnement de films & titre gratuit empechait tout mode de 

r6tribution traditionnel : la loi de 1957 sur la propriet6 

litt6raire et artistique est fond§ sur un systeme de r6mu-

neration qualifi6 de "systeme de la participation proportion-

nelle (32)". Finalement, il a ete convenu que les droits de 

diffusion seraient n6gocies sur une base forfaitaire de 

cinquante francs la minute pour une duree d6terminee, cette 

duree pouvant varier de cinq, dix ou vingt ans (33). Un droit 

de duplication etait acquis afin de remplacer les videocas-

settes us6es ( 34) . 

Contrairement au livre qui ne demande aucune m6dia-

tion pour etre lu, le film a, quant a lui, besoin de media-

teurs techniques pour @tre vu. Aussi la question est de sa-

voir pour quel mat6riel opter. Les projections cin6matogra-

phiques 6tant d'une gestion trop lourde et ne permettant pas 
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un acc§s facile ni une manipulation aisee pour 1'usager quel 

qu'i1 soit, la BPI s'est determin§e avec le choix de magne-

toscopes pour un materiel d'utilisation facile. Cela dit, 

au cours des ann6es soixante dix, le choix d'un standard 

demandait de faire un pari sur 1'avenir 6tant donn6 que les 

formats et les standards n'avaient pas et§ normalises et qu 1ils 

6taient,.de surcroit, incompatibles entre eux (35). C'est 

le magnetoscope U-Matic 3/4 de pouce avec un procede couleur 

qui a 6t§ retenu par la BPI (36). Ce standard semi-profession-

nel apportait une fiabilit6 superieure en vue d'une utilisa-

tion intensive et avait le merite de presenter une bonne qua-

lit§ d'image et de son pour ce type d'appareil de visionne-

ment. D'un autre c6t§, le choix de ce standard offrait des 

garanties sup§rieures dans la mesure ou il etait predominant 

dans le secteur institutionnel (37). Enfin, ce choix etait 

parfaitement adapt§ aux particularites de la BPI qui est une 

bibliothdque qui ne pr§te pas , une §ventuelle question d'op-

tion en faveur de la video domestique ne s'est m§me pas po-

see (38 ) . 

Toutefois , si ce systeme offrait des avantages tech-

niques et des facilites d'acces et de gestion, i1 a caus£ en 

contrepartie un surcroit de travail au service audiovisuel de 

la BPI puisque face §. u n march§ de la videocassette defaillant, 

ce dernier devait se charger, avec l'aide du service audiovi-

suel du Centre de procSder d un transfert de supports. L.'uti-

lisation de la vid§o §tant encore tres limit6e, les films 

etaient enregis tr6s sur des pellicules celluloid de format 

de type 8, 16 ou 35 mm, il fallait donc les trans f§rer sur un 

support magn§tique qui puisse Stre lu par un magn§toscope. 
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Par ce proc6d§, la BPI a donc amorc§ une activite 

editrice, limitee cependant aux seuls films dont elle avait 

ache16 les droits de diffusion, pour subvenir d. s es besoins. 

En un sens, le systdme instaure par la BPI a cette particula-

rit6 d'6tre un systSme qui lui a permis de vivre en autarcie. 

Comme on a pu s'en apercevoir, 1 1audiovisuel et ses 

modalit6s de diffusion ont demandS un lourd tribut technique 

pour mettre a la disposition du public des films et cela sous 

tUfie f orme simplif i6e . Cette lourdeur a par ailleurs ete accrue 

par des questions de maintenance avec le remplacement des cas-

settes usees , avec la surveillance du materiel (39). 

Si les questions techniques ont une grande impor-

tance dans la diffusion audiovisuelle, il restait toutefois 

6 r6gler le probleme susc i16 par les modes d 1acc6s et la com-

fflunication au public, comptP tenu du fait que les manipulations 

restaient d§licates. Aussi, si 1'int6gration totale n 1a j a-

mais et6 realisee (40), 1a solution adopt6e a ete celle du 

semi libre acces. Cette solution intermediaire a permis de re-

soudre les probldmes de manipulation et de soulager les bi-

bliothecaires d'un service trop lourd & gerer (41), et il a 

quand meme permis & 1'usager de consulter facilement des 

films. De fait, une fois que 1 1usager a fait son choix , il le 

communique au biblioth§caire qui lui visionne immSdiatement 

le film dans la mesure ou 1'ensemble du fonds est entrepose 

dans les differents bureaux. 

Tel est le profil de 1'utilisation et la gestion 

audiovisuelle a la BPI. S'i1 n'y avait pas lieu de faire un 

historique de la BPI, il 6tait pourtant indispensable de pre-
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senter bridvement ce moddle qui a ete par la suite "institu-

tionnalisS". 

Enfin, dans 1'analyse des j ustifications de cette 

politique, on peut determiner des 616ments qui sont venus ul-

t£rieurement legitimer 1'action de la Direction du Livre et 

des initiatives qu 1elle a prise. L 1enquete de Jean-Claude 

Passeron de j §. c itee et commandit6e par la Direction du Livre 

§. l a suite du lancement de son programme a assurement §t§ la 

pidce maitresse dans ce processus de "justification a post6-

riori" . Cette enquete est d§terminante d. p lus d' un titre. 

D' abord, elle est la premidre enquete §. a voir 6te reconnue 

et utilis6e par 1' a.dministration centrale. Au niveau de son 

contenu, cette enquete presente une analyse fouillee des moda-

lit6s de 1' offre culturelle propos6e en bibliotheque et des 

pratiques qui sont generees dans ce lieu. Pour les questions 

touchant sp6cialement 1'audiovisuel et 1'utilisation de la 

vid6o, ce travail a demontre que 1'image avait sa place en 

bibliotheque mais cette longue 6tude va plus loin dans la 

mesure ou elle a mis en 6vidence les codes de perception et 

les types de comportements et les r6f6rences culturelles au-

quels renvoient 1'image. 

Si cette enquete est fondamentale, c'est parce 

qu 1e1le est le signe de 1a prise en compte, de la part de 

la Direction du Livre, de la dimension sociale de toute en-

treprise culturelle. En effet, puisque le social et le cultu-

rel sont indissolublement lies, il est indispensable que 

toute politique culturelle et & fortiori son analyse pren-

nent en compte cette dimension sociale a moins de rester in6-

vitablement dans 1'abstraction. 
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Au cours de ce chapitre, 1'essentiel des justifi-

cations et des raisons qui ont motiv§ 1'introduction de 

1'audiovisuel dans la bibliothdque et 1'intervention d'une 

administration centrale a pu §tre decel§. La vari6te des 

facteurs de legitimation conf§re a toute politique cultu-

relle un caractSre prot§iforme qui fait k la fois son ori-

ginalite et sa specificit§. Le discours ideologique et le 

travail conceptue 1 qui en decoule, les donnSes li6es d. 

1 'histoire,les aspects sociologiques, les questions tech-

niques sont autant d'§lements k partir desquels s'est cris-

talisee la politique de 1'audiovisuel en bibliothSque. II 

convient maintenant de voir comment elle a 6te traduite dans 

les faits. 
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NOTES 

(1) Gournay, Un ministdre pour la culture, p. 52. 

(2) Masson, Les Bibliotheques, p. 20-57-

(3 ) ibid., p. 93-95. 

(4) Saez, Les politiques de la culture, p. 395-400. 

(5) ibid., p. 399. 

(6 ) ibid. , p. 397. 

(7) Richter, Introduction a 1'histoire de la lecture publi-

que, p. 171. 

(8) "On peut tout faire pour l'6tude, pour le lycee, pour 

1 1universit6, si aprds il n'y a pas de bibliotheques , 

on aura rien fait" Jules Ferry, cit§ dans : Comte, Les 

bibliotheques publiques en France, p.10. 

(9) Manifeste de 1'Unesco sur la bibliothdque publique , 

p. 138-139. 

(10) ibid., p. 139-

(11) La diversite des services vid6o dans les bibliotheques 

le prouve actuellement. 

(12) L 1int6gration totale de 1 1audiovisuel n'a jamais ete ap-

pliquee dans la mesure oil l es manipulations d'un support, 

m§me s'il n'est pas trop fragile, demandent un soin par-

ticulier de la part de 1'utilisateur. 

(13) L'enqu6te de Jean-Claude Passeron, l'0eil £ la page a 

mis clairement en 6vidence que 1'audiovisuel etait uti-

lis6 par un public cultive, voir p. 281. Cette pratique 

rel§ve plutdt de la d6marche cin6philique. 

(14) Le Cacheux, L'audiovisuel dans les bibliothdques, p. 42. 
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(15) Passeron, L'Oeil k la page . p. 281. 

(16) ibid. , p. 11-12. 

(17) Le Cacheux, L'audiovisuel dans les biblioth^ques, p. 42-44. 

(18) II faut toutefois remarquer que le secteur des disques 

reste encore dans certains cas un secteur "d. part" qui 

souffre , k un degr6 moindre que la vid6oth§que, d'un "re-

jet" ou du moins d'une certaine indifference. 

(19) Le Cacheux, L'audiovisuel dans les biblioth§ques, p.43. 

(20) Cette "institutionnalisation" a ete marqu§e en 1969 par 

la g6neralisation des discotheques dans les nouvelles cons-

tructions de biblioth6ques subventionnees, par 1a mise au 

point en 1970 d'un Manuel du Discoth6caire 6dite par la 

Discothdque de France, enfin par 1'§tablissement en 1975 

de nouvelles normes concernant la programmation d'une 

discothdque et la crSation d'un fonds de d6part pour les 

collections de disques. 

(21) Le sch6ma directeur qui a 6t§ r6dige cette ann6e en vui® 

de 1'informatisation totale de la BPI rappelle cette mis-

s i on. 

(22) L'utilisation massive de 1'audiovisuel n'existait pas sous 

la forme du libre accds. Toutefois, 1'utilisation des 
> 

films, notamment pour des animations, existe depuis long-

temps dans les biblioth§ques amSricaines. 

Blangonnet, L'audiovisue1 dans les bibliothdques amferi-

caines, p. 2. 

(23) Bonnell.Le Cin6ma exploit6, p. 287-308. 

(24) II faut noter que la pr6sence de la Cin§math6que n'est 

plus effective depuis mai 1988. 

(, 25) La BPI restait e f f ectivement tributaire du marche et de 
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la production documentaire. 

(26) Navacelle, La Politique de films k la BPI, p. 409. 

(27) La BPI s'est "specialis6e" dans les films militants et 

engageaqui ont fleuri dans la production documentaire des 

ann6es soixante dix. On peut citer & titre d'exemple les 

films suivants : Puisqu'on vous dit que c'est possible 

(Lip 60' ) auquel a particip6 Chris Marker ; Sois belle et 

tais-toi , un film fSministe de Delphine Seyrig. 

(28) Ces pr£j ug§s sont partag6s non seulement par le public 

mais au sein de l.a profession elle-mgme : les producteurs 

hesitent a financer des films peu rentables dont les chan-

ces de d6bouches sont minces. 

(29) PrSdal, Le Documentaire frangais, p. 46-47. 

(30) Navace.lle , Otl e n est le documentaire ? : le r§el en ques-

tion (s), p. VIII. 

(31) La BPI s'est en effet heurt6e & un probleme de prosp6ction 

qui a 6t6 r6solu au d6but par 1' acquisition de filmss pro-

venant du circuitinstttutionnel. Ex : films d 1ambassades , 

(32) Frangon, La Proprietfe Littferaire et artistique, p. 82. 

(33) La duree moyenne est de dix ans. La base forfaitaire 

tient compte de fagon tr§s approximative de nombre de 

spectateurs potentiels , il est tr<Ss difficile d' apprecier 

ce type de tarif. Toutefois, les negociations ont abouti 

k une base modeste de cinquante francs dans la mesure ou 

ces films avaient d6 j d. § t§ amortis (ex : les films produits 

par Path§) ou bien ils concernaient un public si particu-

lier qu'il etait difficile pour les ayants-droit d'en de-

mander des sommes importantes(ex : les films militants ) . 

(34) II faut remarquer que ce sch6ma est le sch6ma le plus cou-
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rant . La BPI a egalement fait 1 1acquisition de video-

cassettes dont les droits de diffusion etaient lies au 

support et par consSquent k sa dur6e de vie. 

(35) Cette situation s'est perp6tuee, meme s'il y a eu des 

am§liorations, dans la mesure ou l'on d6nombre encore 

actuellement plusieurs types de standard d'enregistre-

ment et de diffusion, et qu'il existe aussi plusieurs 

proc6d§s couleur. Voir Dumas de Rauly, Choisir et utili-

ser les supports visuels et audiovisuels, p. 55-56. 

(36) Navacelle, La politique de films k la BPI, p. 410. 

(37) Flichy, Les Industries de 1'imaginaire, p. 114. 

(38) La vid§o commerciale demi-pouce avait fait son apparition 

en 1965. Voir, Flichy, p. 113. 

(39) Navacelle, La politique de films k la BPI, p. 410. 

(40) Le premier mode d'acces a et6 fonde sur un systdme de 

r6servation des heures de passages. 

(41) Navacelle, La politique de films & la BPI, p. 412. 



- 2? -

- CHAPITRE II -

L 1ACTION des ADMINISTRATIONS CENTRALES 
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Si 1 1introduction de 1'audiovisue1 dans les biblio-

thdques publiques reldve de 1'action d'un seul Ministere, en 

1'occurence celui de la Culture, cette politique a toutefois 

implique 1'intervention puis la collaboration de plusieurs 

instances administratives : celle des bibliotheques et celle 

du cin6ma. En ce qui concerne 1'administration des bibliothe -

ques,on peut distinguer deux structures principales d'inter-

vention : d'une part, la Direction du Livre, cr§ee en 1975 et 

charg6e de la lecture publique en France, a §t§ la piece mal-

tresse dans la conception et la mise en ceuvre du projet, 

d'autre part, la Bibliothdque Publique d'Information, 6tablis-

sement public plac§ sous la tutelle de la Direction du Livre w 

a apport6 un soutien a 1'entrepri s e. A 1'echelon national, un 

nouvel acteur est apparu en 1986 dans 1'administration des 

bibliotheques, il s 1agit du Centre National de Coop6ration des 

Bibliotheques Publiques. En ce qui concerne "1'administration 

cin§ma", il faut tenir compte de 1'action du Centre National 

de la Cin§matographie. 

Compte tenu de tous ces acteurs, i1 faut maintenant 

examiner comment s'est mont6 le reseau de videothdques , deter-

miner leurs differentes strat6gies et voir comment ils se posi-

tionnent les uns par rapport aux autres , en d'autres termes 

i1 s'agit donc de circonscrir le jeu des acteurs. 



- 29 -

Lorsqu 1en 1978 la Direction du Livre decide, k la 

suite du succes que connait la video k la BPI, d 1Stendre 

1'exp§rience d d 1autres bibliofheques publiques et de lancer 

un programme de crSation de services vidSo, on ne qu 1etre 

frappe par le caractere al§atoire de cette initiative vu la 

multiplic it§ des obstacles qui doivent etre surmont §s. A 

cote des problemes qui ont et§ soulev§s avec 1'exemple de la 

BPI s'ajoutent un problSme financier, les moyens des biblio-

theques sont tres limit§s, et un probl§me aigu de boulever-

sement des mentalit§s puisqu'il s 1agit d'une part, de faire 

admettre a une profession dans son ensemble peu favorable 

a la nouveaut§ et trds attach§e au livre, 1'arriv§e d'un 

nouveau support d'information, et puisqu'il s'agit, d'autre 

part, d'aller a 1'encontre des habitudes d'un public pour le-

quel la bibliotheque reste avant tout une institution fond§e 

sur le livre, de cr§er puis de canaliser une demande qui 

n'existait pas au d§part. 

Dix plus tard, on ne peut que constater la r§us-

site de 1 1entreprise non seulement parce qu'e1le est parve-

nue a s'imposer au fur et a mesure mais aussi parce qu'elle 

a atteint une extension que les concepteurs eux-m§mes n 1avaient 

pas escompte. En 1978, 1'experience d§bute avec huit biblio-

theques et doit s'etendre au rythme moyen de quatre biblio-

theques par an, soit au bout de dix ans un total de quarante 

quatre bibliotheques ; on en d§nombre en 1988 cent deux. Les 

previsions ont donc ete plus que doubl§es. Une question se 

pose alors : comment expliquer la r§ussite d'une politique 

qui, a ses d§buts , faisait figure de pari ? 

Pour y r§pondre, 1a meilleure approche reste encore 
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1 1approche historique qui permet de degager les grandes lignes 

d 1evolution de ces dix ann6es, s§parees en deux p6riodes par 

la date de 1981 qui marque une rupture profonde dans la poli-

tique g6n6rale du Minist6re de la Culture. La premiere periode 

allant de 1978 a 1981 a correspondu, selon la terminologie em-

ploy§e par Jean-Michel Djian dans son article sur les politi-

ques d'innovation culturelle, ades phases de conception, d'ex-

perimentation et d'induction du projet (1). A partir de 1981 

debute une phase d'institutionnalisation qui est une "phase 

de structuration definitive et autonome d 1un projet j ustif16 (2)", 

la politique de la Direction du Livre prend alors son essor. 

Politique innovatrice, la politique de la Direction 

du Livre a la caract6ristique d'etre fortement centralisee . 

Parce qu'elle en §tait 1'instigatrice mais aussi parce qu 1  elle 

voulait assurer un meilleur contrdle et garantir le succes 

de 1'op§ration, la Direction du Livre est restSe 1'unique 

maltre d 'ceuvre . Ainsi au cours des ann6es 1978-1979 la d6ci-

sion, la conception du projet, puis son experimentation et 

son Svaluation ont releve de la seule Direction du Livre . 

Si 1' on peut dire que la dego.sion d 1  introduire de la 

documentation audiovisuelle dans les bibliothgques revient 

donc d. l a Direction du Livre , cette affirmation rapide deman-

de quelques eclaircissements. En realite , c'est une decision 

fortement "personnalisee" et elle a pour corollaire d'avoir 

ete prise rapidement (3)- En effet question qui suscite encore 

des debats et des reticences, 1'audiovisuel dans les biblio-

theques a dti g tre impos6 par quelques personnes volontaires 

- dont le Directeur du Livre de 1'epoque , Monsieur Groshens _ 
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qui ont su renverser les rapports de force que provoque toute 

politique novatrice et qui est donc par nature "subversive"(4) . 

La promptitude de la dScision s 1explique alors d'autant mieux 

qu'il a fallu, moins de six mois apres 1'ouverture de la BPI, 

profiter de 1'opportunuite de cette experience et il semble donc 

que 1'on ait voulu ben6ficier de "1'e ffet BPI". 

Quant au projet lui-mSme, il se compose de trois 

grandes rubriques qui correspondent aux solutions generales 

que 1'on doit apporter aux problemes de diffusion quelle 

qu 1elle soit : fournir des programmes, choisir et faire 1'acqui-

sition d'un mat6riel de diffusion, enfin avoir des lieux pour 

diffuser. 

Les bibliothdques qui ont demande ou acceptS de par-

ticiper k 1'entreprise ont 6t6 soigneusement s61ectionn6es. 

Parmi les vingt bibliothdques pre-selectionnees (5), huit ont 

6t6 finalement retenues par la Direction du Livre qui a fait 

k cette occasion appel au volontariat ; une demarche "positi-

ve" a 6t6 essentielle. Ce petit nombre d'etablissements sou-

ligne deja le caractSre experimental de 1'operation. Cet 6chan-

tillon est remarquable par la vari6t6 des bibliothdques choi-
i 

sies : Caen, Cambrai, Castres , Evry, Chaville, Grenoble, Tou-

louse et Ville. Toutes ces bibliotheques ont 1'avantage de 

pr6senter un 6ventail de situations qui a permis de tirer le 

maximum de conclusions sur 1'int6gration de 1'image. 

Les criteres de s61ection retenus par les concepteurs 

ont et6 multiples. Ceux-ci ont en effet tenu compte de 1 1en-

vironnement des bibliothdques en distinguant les bibliotheques 

de zone rurale de celles des zones urbaines (6), de la taille 

des villes (7), de la situation g6ographique en diff6renciant 

1 a province de 1 a r6gion parisienne (8), des types de biblio-
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th§ques (9). Par ailleurs, on releve aussi des etablissements 

comme Grenoble et Caen qui av.aient deja une prat i que e t, une 

exp6rience de 1 1audiovisuel (10). 

Tous ces facteurs ont donc permis de demultiplier 

les cas de figure et de tester 1 ' audiovisuel dans des cotwfce-x-

tes trds differents. Cette diversit6 a permis de mesurer 

1'impact auprds d'un public variant suivant les origines, 

les categories socio-professionnelles et l'age (11). En plus, 

toutes ces bibliothdques possddaient un public predispose & 

faire un bon accueil d ce type d 1expSrience, comme l'a prouv§ 

par la suite l'enqu§te de 1'Oeil a la page (12). 

Pour ce qui concerne le matSriel de diffusinn, son 

choix a et§ largement guide par ceux de la BPI, et cela en 

depit de situations dissemblables . Un tel materiel - a savoir 

des magn6toscopes U-Matic 3/4 de pouce- a exclu toute possi-

bilit6 de pret. Or, cette question se posait dans des biblio-

thdques pour lesquelles cette pratique est courante,contrairement 

au cas particulier de la BPI. Si la solution d'une consulta-

tion sur place a ete adopt6e, c'est parce qu'il etait diffi-

cile, en 1978, d'envisager une autre solution qui soit fiable 

techniquement ( qualit6 d'image et d"fe s on, solidite d' un mate-

riel semi-prof essionnel, souplesse d '  installation . ) et qu'ell'e 

presentait des avantages 6conomiques evidents. 

Le choix du 3/4 de pouce s'est d'autant mieux impo-

se qu'il n'y avait pas en amont un marche de la video domesti-

que (13) et que la vid§o 1/2 avec ses nombreux standards n'en 

6tait pas encore au stade de la normalisation (14). Tous ces 

facteurs auraient donc rendu un autre choix hasardeux. 
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Au reste, adopter des magn§toscopes U-Matic conditionnait , 

par voie de cons§quence , un mode de consultation sur p,lace 

qui 6tait plus 6conomique, dans la mesure oti i 1 all&geait 

des droits de diffusion que la Direction du Livre devait 

payer. 

Si le choix du mat6rie1 a ete, en fin de compte, 

r6solu ais6ment , les questions d' ordre technique n 1  cetaient 

pas toutes reglees pour autant. Compte tenu des principes 

d'int6gration de 1'audiovisuel dans un complexe multi-medj a , 

11 a fallu aussi d§terminer dans quelle proportion on allait 

introduire ces appareils. A la BPI, le nombre d'appareils 

lecteurs associSs a un recepteur etait de quatorze avec 

respectivement quatre casques par poste, soit une possibilite 

d'6coute pour cinquante six usagers. Pour les bibliotheques 

de 1 1expSrience, deux magnetoscopes accompagnes chacun de 

cinq casques ont §t6 distribues, soit une possibilitS d'ecoute 

et de visionnement pour dix usagers. La proportion etait de 

cinq fois moins importante qu'a la BPI. Cette proportion 

tout §. f ait raisonnable a donc emp§che une"gadgetisation" du 

service et a permis d ce qu'i1 y ait veritablement les condi-

tions d'une utilisation rationnelle de la vid6o. Enfin, 1'in-
> 

t6gration, tant souhaitee & cette periode, n'a toujours pas 

ete rendue aisee dans la mesure' ou les espaces des bibliothe-

ques 6taient de j 6 occupes. Aussi, 1 1implantation s'e s t faite 

tantSt du cote de 1'espace du livre, tant6t du co16 de 1'es-

pace du disque (15). 

La cr6ation de lieux de diffusion et leur 6quipement 

6tait inutile sans la pr6sence de programmes. La aussi 1'apport 

de la BPI a 61§ essentiel, puisque les premiers programmes ont 
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6t6 s61ectionn6s & partir de son fonds de films. Ce sont les 

films qui ont connu un fort succes public k la BPI qui ont §te 

retenus. Conformement au souci de fournir de la documentation 

p6dagogique qui utilise au mieux les ressources et les parti-

cularit6s du cin6ma,affirmant par la m§me occasion, la compl6-

mentarite de 1'image par rapport a 1'ecrit, des sujets relatifs 

& 1'histoire c ontempor aine , d. l a g6ographie, d 1 1  ethnographie 

et au sport,ont constitue 1'essentiel du catalogue " Direction 

du Livre " avec un total de 87 films, un nombre qui permettait 

une utilisation significative de 1'image animee et qui fourniis-

sait au public une offre suffisante (16). Comme & la BPI, la 

diffusion de programmes audiovisuels dans un espace public a 

demande k ce que soient ren6goci6s les droits de diffusion qui 

n'avaient et6 acquis que pour la BPI. Un contrat type avec le 

CNC a ete 6tabli pour reglementer les modalites de diffusion , 

sur des bases identiques & celles de la BPI :  les droits de 

diffusion sont acquis k titre non exclusif pour une exploita-

tion publique dans le cadre des bibliotheques et une autorisa-

tion de duplication a 6te ren6goci6e sur la mSme base de 50 

francs la minute (17). 

Comme on peut le constater, les grandes orientations 

"techniques" du projet de la Direction du Livre ont 6t6 inspi-

r6es du mod61e"BPI". Toutefois, l'adaptation du moddle & une 

6chelle plus r6duite et la s61ection de lieux de diffusion 

adequats et susceptibles d'accueillir favorablement la video 

ont 6te deux conditions necessaires & la r6ussite du projet(l8). 

La prise en charge politique et financidre de l'op6-

ration et sa realisation technique ont demand6 1'intervention 

de plusieurs acteurs. Au niveau national, on en d6nombre trois: 
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En plus de la Direction du Livre, le Fonds d 1Intervention 

Culture1 (FIC) et le Secr6tariat d'Etat & la Jeunesse et aux 

Sports ont participS au financement du projet, la BibliothSque 

Publique d'Information a apporte son savoir faire et ses c ompe-

tences techniques ; au niveau local les collectivitSs locales 

ont jou6 un rdle politique et ont pris part au financement. 

La aussi, le caractdre fortement centralis§ de 1'operation se 

verifie encore lorsque 1'on examine les proc§dures de finance-

ment et leurs repartitions, on s'apergoit qu'en 1978 , 1'Etat 

en a financS les trois quarts , le reste ayant ete pris en charge 

parles collectivit6s locales. Si 1'intervention massive de 

1'Etat s'explique par 1'origine du projet, il faut cependant 

rappeler que la pr6carit§ des ressoures financieres des biblio-

theques justifie presque a elle seule cette proportion modeste . 

Pour ce qui concerne les financements de 1'Etat, les 

apports respectifs de la Direction du Livre et du FIC ont §te 

les plus importants et s 1equilibrent presque (19). Partenaire 

privil6gie des innovateurs en matidre culturelle, le FIC a ap-

porte une plus grande contribution par rapport 2l s a moyenne 

habituelle et a ete de ce fait, une piece maitresse dans 1a mi-

se en place du projet (20). Bien que le projet "Direction du Li-
> 

vre" ait comport§ un aspect exp6rimental et innovateur, celui-ci 

doit §tre consider6 comme exceptionnel, a la limite des op6ra-

tions cautionnees normalement par le FIC dans la mesure ou ses 

b6neficiaires sont en g6n6ral et dans leur grande majorite des 

associations (21). D'autre part , cette op6ration ne repondait 

pas , au d6part , aux conditions exigees par le FIC puisque 1e 

projet, pour profiter des aides de cet organisme, doit "in-

t6resser plusieurs ministSres , soit au moins un ministere 
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autre que le Ministdre de la Culture et une ou plusieurs col-

lectivit§s locales (22)".A 1 1evidence, il manquait un parte-

naire et pour repondre aux conditions demandSes par le FIC, 

la Direction d u Livre s' est alliee au Secr6tariat d' Etat 6. l a 

Jeunesse et aux Sports qui n 1a apport§ qu'une contribution 

symboli que (23) . 

Ces trois acteurs ont assure, pour 1'ensemble des 

bibliothdques, les achats de droits de diffusion, les frais 

techniques de duplication et de maintenance, ainsi que les 

achats du mat6riel de visionnement (24).En 1978 -1979, les bi-

bliotheques n'ont donc fait aucune depense pour tout ce qui a 

concern§ le fonctionnement et 1'equipement. La participation 

qui a incomb§ aux collectivites locales a correspondu a la 

cr§ation d'un poste de sous-biblioth§caire charge de 1'audio-

visuel ayant pour tache d'assurer le suivi de 1'operation et 

de veiller a sa bonne marche. La creation d'un nouveau poste n'a 

pas. re lev§* d ' une initiativ6 » r .  autonome de.-la-papt-des'elfts, 

mais a §t§ une condition exig§e de la Direction du Livre . Si 

cette condition §tait necessaire pour assurer la r§ussite de 

de 1'op§ration, elle engageait aussi les maires (25). Si la 

part financiSre des collectivit§s locales a §t§ modeste com-

par§e & 1'ensemble des d§penses, elle a dO. augmenter 1 ' ann§e 

suivante dans la mesure ou les §lus s'engageaient, en donnant 

des credits suppl§mentaires, a prendre le relais de 1'exp6-

rience , en"§change de quoi le materiel de diffusion, propri§t§ 

de la Direction du Livre, leur §tait donn§ (26). 

Comme on peut s'en douter, ces conditions li§es a 

des contraintes financidres ont pes§ lourdement sur le chtiix 

des bibliothSques , les maires devant donner leur caution poli-
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tique et financidre . En fait, 1'opSration n'a 6t6 viable que 

dans la mesure oti u n consensus ciment§ par une volont6 

commune de 1'administration ceritrale, des bibliothdques et des 

autorit6s politiques locales s'est instaur6. 

Dernier acteur dans la mise en place du projet, 

la BPI, et par son entremise le service audiovisuel du Cen-

tre Georges Pompidou ont apport6 leurs comp6tences techniques .  

Le service audiovisuel a assure la duplication des quelques 

neuf cents cassettes constituant la dotation globale des bi-

bliotheques de 1 1exp6rience . La BPI a quant a elle apport6 

ses connaissances "biblioth6conomiques" afin de r6soudre les 

problemes de traitement des cassettes et du catalogage des 

films (27). Enfin, le service audiovisuel de la BPI s'est 

occupe de la formation des sous-biblioth6caires charges de 

1 1audiovisuel dans les huit bibliotheques. 

Le lancement de 1'operation a eu lieu Si l 'automne 

1978, la conception du projet et sa mise en place n'auront 

demand6 qu'un an. Son experimentation et son "induction" se 

sont poursuivies l'ann6e suivante, l'6valuation ayant 6t6 

assuree par une 6quipe de sociologues. Le D.irecteur du Livre 

a en effet commande une enqulte sociologique dont les cr6dits 

avaient ete pr6vus d6s 1978 afin d'assurer le suivi de l'expe-

rience, pour en mesurer les r6sultats etsurtout de permettre 

de tirer des conclusions pour 1'avenir (28). A une p6riode oil 

l es travaux sociologiques ne sont guere utilises et pris en 

compte, cette commande de la Direction du Livre fait figure 

d'exception (29), elle a la particularit6 de r6pondre & un 

choix tactique et politique qui visait, si ce n'est 6 enteriner 

1 1exp6rience, mais du moins & l'imposer et a lui donner une 
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une cr6dibilit§ auprSs des professionnels ; le choix d'un 

sociologue reconnu, Jean-Claude Passeron, collaborateur de 

Pierre Bourdieu, va dans ce sens (30). 

L 1ann6e 1979 est donc, elle aussi une annee cru-

ciale. Pour la Direction du Livre , le problSme a ete de pour-

suivre 1 1application du projet. Ne b6n6ficiant plus des aides 

substantielles du FIC (31), la Direction du Livre a dfl a ssu-

mer seule la poursuite financidre de son programme. Ses efforts 

ont ete concentrSs sur 1'achat de nouveaux films ; 1'extension 

du riseau qui constituait 1 1autre versant de la politique de 

la DL a 6t6 mise en sommmeil puisqu'une seule bibliothSque 

est venue re j oindre les huit premieres. 

La prospection et 1 1achat de nouveaux films ont 

donc et6 l'activit6 centrale de la DL . Ne voulant pas etre 

tributaire de la BPI, dont le fonds 6tait trop "specialise" (32), 

la Direction du Livre prend son autonomie et s'est ax6e sur 

la recherche de films adapt6s & la demande du public des 

bibliothSques (33)- L 1absence d'un marche coh6rent de docu-

mentaires sous forme de vid6ocassettes 6dit6es (34), 1' impossi-

bilite pour une bibliotheque unique, .quelle- que soit sa-tai.lle, 

de supporter 1'achat de programmes audiovisuels sans commune 

mesure avec ceux du livre (35) ,' ont-amene le petit service 

audiovisuel de la Direction du Livre (36), k cr6er une centrale 

d'achat. A 1'examen cette solution a comport6 des avantages 

multiples : repr6sentant des bibliothSques et b6neficiant 

d' une cr6dibilit6 accrue en raison de son statut d 1  sdniinistra-

tion centrale , .la .DiKection du Livre- est devenue , si 1' on fkit 

exception de la BPI, 1'interlocuteur privilegi6 auprds des 

producteurs et des ayants-droit, de plus en supportant 1'essen-
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tiel des codts , elle a aid6 les bibliothdques & se constituer 

plus aisSment des collections. En revanche, cette solution a 

eu pour inconvenient de supprimer toute libert6 d'achat aux 

bibliothdques .Aussi , afin d '  y reme die r, u ne commission r6uni ssant 

periodiquement les biblioth§caires concernes et des repre-

sentants de la Direction du Livre et de la BPI s'est form§e 

afin de sdlectionner, d. p artir de fiches de visionnement, les 

films de leur choix (37)- Une fois que les films ont et§ choi-

sis, la Direction du Livre se charge de negocier pour 1'ensem-

ble des bibliothdques les droits de diffusion et passe a cet 

effet par l'interm§diaire du CNC (38). Les contrats signes, 

s'engagent toutes les procedures du circuit technique : un 

master est fabrique d. p artir du support d' origine de telle 

sorte que 1'on puisse tirer des copies pour les bibliothdques 

qui les ont command§es (39). Ce schema de fonctionnement est res16 

identique depuis. Si cette continuite prouve la coh§rence et 

1'efficacit§ de ce.systSme, elle prouve egalement qu 1aucun 

marche de la vid§ocassetfce ne s'est developpe. Or, cette pra-

tique qui n'est pas sans s 1inspirer du modele et de la demar-

che Sditoriales ne devait §tre au depart que provisoire (40). 

Le petit service audiovisue1 de la Direction du Livre devait 

cesser ses activites lorsqu'un march§ priv§ audiovisue1 de 

taille nationale, voire r§gionale , se serait mis en place. 

Pour lancer sa centrale d 1achat, la Direction du 

Livre s'est largement appuyee sur les comp§tences de la BPI. 

Dans la mesure ou cette derniSre perd en 1979 sa sp§cificit§ 

de bibliotheque pr§sentant des films et un monopole en tant 

qu 1acheteur, on peut se demander comment s'est op§r§ 1 e par-

tage des pr§rogatives entre 1'§tablissement public et son 
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ministdre de tutelle. En fait, on s'apergoit que durant les 

premieres annees, la "collaboration" entre la Direction du 

Livre et la BPI a 6t6 suscit6e essentiellement par le service 

de 1'administration centrale qui a souhaite se rapprocher de 

la BPI non seulement pour beneficier des connaissances et de 

1'avance qu'elle avait acquise dans le domaine de 1'audiovi-

suel - la BPI a 6t6 en effet pendant plusieurs annees une pi6-

ce maitresse pour la prospection des films - mais aussi pour 

asseoir aupres des professionnels de 1'audiovisuel, qu'ils 

soient publics ou privSs, l'influence et la cr6dibilit6 du 

r6seau de videothSques. Les relations entre la BPI et la 

Direction du Livre se normalisent aprSs 1981. 

A partir de 1980, 1'operation est donc lanc6e. 

Cinq bibliotheques en 1980 , puis quatre en 1981 .'entrent dans 

le reseau. Les objectifs qui ont et6 fixes au depart sont te-

nus . On observe seulement des changements dans les conditions 

de recrutement : comme la Direction du Livre ne ben6fie plus 

de subvention,les bibliotheques et par cons6quent les 61us 

locaux doivent financer liessentiel de'1 1operation, ce qui 

se traduit par 1'achat de 1'ensemBle du materiel de diffusion(41) . 

La viabilite financiere et 1' engagement des 6lus §. p romouvoir 
> 

1'op6ration et lui assurer une suite restent les critdres essen-

tiels de s61ection. En 1980 , la conduite du programme et son 

rythme de progression ont atteint un cours normal et 1'on peut 

raisonnablement penser que sans les modifications caus6es par 

le changement de 1981 , cette politique de modernisation des 

bibliothdques serait rest6e dans une situation qui n'aurait 

atteint ses objectifs qu'& tr6s long terme. 
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Avant d'analyser la seconde phase de la politique 

audiovisuelle de la Direction du Livre, il est indispensable 

pour bien comprendre les transfofmations qu'elle va connaitre 

de la tfeplacer • d ans le contexte politique dans lequel elle 

s ' intdgre. 

Mai 1981 constitue une annee charnidre avec l'arri-

v6e d'un nouveau pr6sident de la Republique et d'une nouvelle 

6quipe gouvernementale d majorit6 socialiste. Pour le sujet 

qui nous int§resse, deux faits marquants decoulent de ce chan-

gement politique qui ne sont pas sans §tre lies : une politi-

que de developpement culturel s'61abore, les r6formes de decen-

tralisation marquent un deuxieme pole de transformations. 

Dans le domaine de la culture, cette periode instau-

re le d6but d'une ere faste. S'il ne s'agit pas ici d'analyser 

les raisons pour lesquelle.s estdonn6 priorite au developpement 

culturel et de d6finir les fondements et les raisons id6ologi-

ques de cette politisation accentuee de la culture, on renver-

ra a 1'ouvrage de Jacques Renard, L'Elan Culturel (42), il est 

important, en revanche, de souligner que cette politique nou-

velle se concretise des 1982 par un doublement des ressources 

budg6taires attribuees au Ministere de la Culture et de la Com-
> 

munication (43). Cette augmentation se repercute & la Direction 

du Livre qui devient la Direction du Livre et de la Lecture 

(DLL) et qui voit son budget multiplie par trois (44). En ef-

fet, le primat est alors donn6 a la lecture publique qui 6tait 

k cette epoque un secteur defavorise et n6glige comme le demon-

tre le tableau quL aete " b ross6 par la Commission du Bilan en 1981. 

pffectivement, ce rapport a etabli les grandes lignes de la si-

tuation "cuturelle" en France en 1981 : 
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"La lecture publique, malgre la relance amorgee en 
I967 avant son transfert au Ministdre de la Culture, souffre 
d'un sous-d6veloppement que soulignent les comparaisons inter-
nationales : les statistiques publi6es par 1' U.N.E.S.C.O mon-
trent en effet que les bibliotheques publiques en France, par 
rapport & la RFA, la Grande-Bretagne, les Pays-Bas ou la Sudde , 
possedent 3,3 fois moins de livres, en prgtent 5,8 fois moins, 
avec un personnel diplSme quatre fois moins nombreux . . ..Ces 
insuffisances frappent plus particulierement les milieux les 
plus. d§favoris6s regroup§s dans les villes de moins de 50.000 
habitants ou dans les villes de plus de 100.000 habitants . 
"Tout reste d. f aire" declarait en 1967 le Premier Ministre : 
en I98I beaucoup reste ii entreprendre (45). 

L'ann§e 1981 va marquer le d§but d'un d§veloppement 

massif de la lecture publique en France. Sept ans plus tard , 

les r§sultats se mesurent d'abord en termes quantitatifs : 

la barre fatidique du million de m§tres carr§s de surface de 

bibliothdques a ete atteint (46), la construction de biblio-

theques s'est intensifi§e, le nombre de pr§ts a §t§ multipli§ 

par quatre en 1'espace de quatre annees, les collections ont 

§t§ consid§rablement augmentees (47), autant de chiffres qui 

attestent de la reprise d'une politique en faveur de ]a lecture 

publique en France e.t q ui demontrent ainsi que le pays est en 

train_ de combler son retard." 

Autre pSle de transformation, les r§formes de d§cen-

tralisation apparaissent au premier plan des preoccupations 

gouvernementales et cela des 1981. Evidemment, le secteur 

culturel est concern§ par ces r§formes meme s'il est necessaire 

d'aj outer qu'il s'agi t d'un secteur k part (48). En vertu des 

lois du 2 mars 1982 et du 22 Juillet 1983, les bibliothdques 

municipales et les bibliotheques centrales de pr§t sont trans-

f§rees respectivement aux communes et aux d§partements, 1'appli-

cation ne devant intervenir qu'& partir de 1986 , le temps que 

le r§seau des bibliotheques ait §t§ pr§alablement consolid§ (49). 
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Ces r6formes impliquent que les tutelles administratives 

financidres soient abandonnees par 1'Etat au profit des collec-

tivitSs territoriales. Tel est le schema theorique selon 

lequel les 6v6nements doivent se derouler, dans la realite , 

les choses vont se r6v61er plus complexes. 

Une fois ces pr§cisions apport§es, il s'agit de voir 

niaintenant si ces transformations ont influenc6 la politique 

audiovisuelle de la-.DLL . et se demander si ces modifications 

n'ont pas entraine de nouvelles orientations, il faudra exami-

ner, plus particulierement , comment les r6formes de decentra-

lisation ont 6t6 appliqu§es et g§r6es. 

A partir de 1981, les maitres mots qui r§sument 1'§vo-

lution des activitSs de la politique audiovisuelle de la Direc-

du Livre sont ceux de continuitS, d'intensification et diversi-

fication des activit6s .  Ces derni6res deviennent sans commune 

mesure avec ce qu'elles avaient ete les ann6es pr6c6dentes. 

Elles ne doivent plus §tre considerees en termes d'experimen-

tation , mais doivent etre appr6ci6es en fonction d 1  un mode de 

fonctionnement qui s 1apparente non plus & celui de 1'artisa-

nat , mais d. c elui d' une petite entreprise culturelle, m§me si 

la logique qui la r6git n'est pas commerciale (50). 

L'augmentation de moyens dont a benefici6 la DLL 

s 1est 6videmment r6percut§e sur le budget de la cellule audio-

visuelle qui a vu son enveloppe budg§taire §tre " mu.ltipld.6e .°.p'ar 

7,3 : le budget de I98I 6tait de 500 000 francs, il passe en 

1982 & 3,5 millions de francs (51)- II atteint en I986/I987 

une moyenne de cinq millions . Ces nouvelles ressources per-

mettent §. l a DLL de mener une politique de developpement plus 

ambitieuse et les efforts ont port6 sur tous les fronts : 
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la DLL intensifie ses achats et ses activitSs d'Sditeur, elle 

s'applique § etendre le reseau, enfin elle demarre un petit 

programme de formation avec la crSation de stages annuels. 

Premier poste des tSches de la DLL, la politique 

d'acquisition atteint une plus grande 6chelle. Concrdtement , 

cela se traduit par 1'achat massif de films nouveaux. Cet §tat 

de fait a pour consequence immediate de renverser en faveur de 

la DLL les rapports de force avec la BPI qui, a cette occasion, 

rentre dans le reseau (52). D'autre part , 1'achat de nom-

breux films s'est aussi impose avec 1'accroissement du nombre 

de bibliothdques concernees et parce qu'i1 etait indispensa-

ble de les alimenter en programmes. Des moyens accrus ont favo-

rise le reldvement du tarif forfaitaire de negociation des 

droits de diffusion : en 1982, il passe de 120 & 200 francs 

la minute, en 1988 il atteint la somme de 350 francs la mi-

nute. Ce nouveau prix est justifie par 1'extension du reseau 

et par consequent par un accroissement des spectateurs even-

tuels, il offre un atout non nigligeable dans la mesure ou 

i1 a etendu par la m§me occasion le champ potentiel des pro-

ducteurs, realisateurs ou ayants-droit divers qui sont suscep -

tibles d 1§tre int6ress6s et d'interesser la DLL. 

Ainsi,les partenaires se divisent en trois grandes 

catSgories : d'abord il y a le secteur institutionnel qui est 

represente par des organismes tels que 1'INA (53), il y a le 

secteur de la t616vision frangaise ou 6trang6re, en dernier 

lieu la DLL travaille avec 1e secteur independant qui regroupe 

une multitude de petites maiso.ns de productions frangaises ou 

Strangeres. 

SimultanSment les m6 thodes de prospec tion ont 6volu6 -
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Si la DLL devait k ses d§buts d6marcher aupr§s de quelques 

6diteurs existants, des producteurs, des chalnes de t61evi-

sion, et frequenter d 1autre part les festivals, la DLL qui a 

fini par §tre connue parmi les professionnels de 1'audiovi-

suel, profite maintenant d'une grande proportion de proposi-

tions spontan6es. H  faut toutefois noter que la fr6quentation 

des festivals,lieux de concentration de la production audio-

visuelle,reste un atout important dans la mesure oti e lle appor-

te une source \d' approvisionnemertt indispensable (54). Par 

ailleurs , la DLL n' est plus seule §. p rospecter. Des vid6oth6-

caires collaborent a ce travail en communiquant au service 

audiovisuel de la Direction du Livre des fiches de visionne-

ment qu 1ils ont eu l'occasion de voir. Cette methode de visi-

onnement "partag6" implique ainsi les videothdcaires de pro-

vince dans un processus de prospection et selection qui reste 

tr6s centralis6 puisque les industries culturelles restent 

toujours tr6s concentree s a Paris (55). d' un autre 'c6te, 

elle presente 1'avantage de fournir un plus grand nombre de 

films aux commissions d'achats et d'elargir par la meme occa-

sion le choix. 

Quant a 1'achat des films proprement dit, leurs 

modalit6s ont varie. Si la forme d'achat de droits de diffu-

sion d'une oeuvre achevee reste encore la forme la plus clas-

sique et la plus usit6e, se sont developpes para!161ement un 

systdme de pr6-achats de droits sur des films en projet (56), 

un systeme de participation a des productions qui int6res-

sent la DLL (57) et, pour les films 6trangers qui sont de-

venus de plus en plus nombreux un systdme permet a la DLL 

d'obtenir les droits de diffusion en 6change de la prise en 
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charge des frais de doublage.(58). 

Le contenu des films achetes s 1est diversifi6 

puisqu 1a partir de 1982, les films d'animation et de fiction 

pour enfants font leur apparition dans le catalogue de la DLL. 

En ce qui concerne les films pour adultes, les grandes lignes 

de la politique d'acquisition restent identiques mais sont 

affirmSes avec plus de vigueur et d'autorite . Par ailleurs 

une tendance nouvelle se fait j our peu § peu. En effet, la 

DLL s'oriente vers une politique de dSfense du documentaire 

d 1  un point de vue g§neral et plus sp6cialement du documentaire 

de "cr6ation" (59). Cette dSmarche que 1'on peut qualifier de 

cin6phile et qui a pour but une recherche de la qualitS r§pond 

non seulement 6 une volontS de se d§marquer des pratiques 

audiovisuelles habituelles mais aussi 6 un desir de pres-

tige (60). Ainsi, sur les premieres options est venu se greffer 

un discours qui est sans aucun doute moins "bibliothSconomique" 

que le precedent mais qui a justifiS doublement le documentaire. 

Si 1'on a d6taille les diff§rents facteurs qui 

caractSrisent la politique d'acquisition, i1 faut cependant 

en determiner le bien fonde. Comme on 1'a vu, le choix du 

materie 1 video s ' est fonde, entre.a,utEes , suri' une :.hypothese 

c' est-6-dire sur le developpement futur du marche de la vid6o-

cassette enregistrSe. Or, en d6pit des vicissitudes qu'a connu 

le marche vid6o (61), on remarque que ce n'est pas la vid6o 

semi- professionnelle qui a e16 commercialisee^mais la vid6o 

domestique demi-pouce avec le standard VHS. On aborde a cette 

occasion un probleme plus g6n6ral li§ aux options techniques 

que doivent faire les etablissements culturels, dans la mesure 

ofi i 1 est inSvitable de faire un pari sur 1'avenir et que la 
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n.ecessi16 d 1  une eventuelle reconversion est toujours possible. 

Compte tenu de 1'apparition de techniques plus avancSes comme 

celle du vid§odisque, la question d'une possible reconversion 

pourrait se poser pour la DLL dont les choix ont maintenant dix 

ans . Pour l'instant, la DLL maintient ses options de depart. 

Faufce d'un march6 editorial, la DLL a poursuivi ses activites 

d'6diteur avec d'autant plus d'assurance qu'elle controle en 

partie son r§seau de distribution et qu'elle l'a, de surcroit, 

genere. Contrairement 6 un petit §diteur priv§ qui doit preve-

nir et assumer le caractere alSatoire de la diffusion de ses 

marchandises culturelles, la DLL possdde son propre circuit de 

distribution. Au terme de ce paragraphe, on aura remarqu6 que 

les bibliothdques en France ne sont pas prises en compte par 

les industriels de la culture et qu'elles ne semblent pas §tre 

un march§ "porteur" k leurs yeux. On peut constater qu'effec-

tivement aucune entreprise ne s'est chargSe de prendre le re-

lais d'une activitS qui reste exceptionnelle par rapport aux 

attributions traditionnelles d'une administration centrale et 

qui est habituellement 1'apanage d'une industrie culturelle. Ici, 

l'action de l'Etat s'est clairement substituee k la defaillan-

ce de l'initiative priv6e (62). 
> 

Deuxieme axe de la politique audiovisuelle de la DLL, 

1'extension du r§seau s'est d6roul6e en deux etapes. Pendant 

la premiSre qui s'§tend de 1982 a 1984, la DLL poursuit selon 

les memes modalit§s sa politique d'incitation aupres dea biblio-

theques mais elle le fait desormais de maniere intensive puis-

que son budget le lui permet.(63). Pendant la premidre annee, le 

nombre de vidSotheques est multipli§ par deux, une moyenne de dix 
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a quinze services sont crSes chaque annee (64)..Les condi-

tions de recrutement restent identiques : la viabilite finan-

ci§re et la garantie apportSe par 1'engagement des autorit6s 

politiques locales sont toujours essentielles. La creation 

d'un nouveau poste de sous-bibliothecaire est recommandee 

mais n'est pas indispensable. 

A partir de 1984, on assiste a un :desengagement de 

la DLL au niveau financier dans la mesure oti l a totalite de 

l'6quipement des services,repr§sent6 par la fourniture du mate 

riel de diffusion est a la charge des collectivit§s locales. 

Le dernier temoignage de la participation de la DLL reste la 

dotation de d§part de 88 vid6ocassettes destin6es k toute bi-

bliothdque qui a pris la d§cision de demarrer un service. Si 

ce desengagement s 1inscrit dans un contexte particulier avec 

les reformes d.e d ecentralisation en arriere plan, il y a aussi 

d'autres explications a prendre en compte. En effet, la DLL n' 

plus k susciter les initiatives puisque les demandes viennent 

des bibliotheques et des collectivit§s locales elles-m§mes. 

Ce volontarisme vient du fait que le reseau commence a etre 

connu mais aussi qu'il s'intdgre dans une p6riode oil l a prise 

de conscience du developpement cultu-rel et de ses n§cessit6s 

est particulierement vive. Cet 6tat d'esprit se traduit dans 

les faits par une augmentation importante des depenses des 

villes et des departements (65). Dans le secteur des bibliothd 

ques, les investissements sont consacrSs a la construction de 

nouveaux b^timents dans le but de densifier le r6seau des bi-

bliothdques de lecture publique. Si la DLL ne mdne pas de po-

litique systSmatique de construction de videothdque, c'est en 

effet un service coQteux, cependant 1'Sventualit§ en est la 
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la plupart du temps examinee. C'est dans cette perspective 

que pour la premidre fois ont 6t§ §tablies des normes mini-

males et indicatives comme il en existe pour le livre et pour 

le disque (66). 

On constate pourtant un petit ralentissement dans 

1'extension du r6seau depuis 1986. Cette baisse n'est peut-

§tre pas sans relation avec le retrait de la DLL. 

Dernier pdle des activit6s de la DLL, la formation 

est devenue l'une de ses nouvelles preoccupations. Cet aspect 

qui avait ete jusqu'alors n6glige faute de moyens veritables, 

a ete pris en compte depuis 198?. En effet, sans une r6elle 

formation dans ce domaine , et notamment pour les profession-

nels d6j§. en exercice qui sont les plus concernes, la DLL or-

ganise des stages de formation depuis 198?. Dans ce domaine 

encore tres r6cent, le besoin de formation est 6videmment 

d'autant plus n6cessaire. Certes, les pr6occupations p6dago-

giques k la DLL..n'ont pas.6te absentes comme le prouve la 

creation d'un "Prix des Bibliotheques" en 1984, d6cerne cha-

que annee lors du festival "Cinema du R6el", et d'un prix 

Mario Ruspoli au "Bilan du Film Ethnographique" , cqui donnent 

aux bibliothecaires 1'occasion de visionner de mani6re inten-

sive des films et de se former en m§me temps (67). Cela dit, 

ces mesures restaient ponctuelles puisqu'elles n'engageaient 

qu'un trds petit nombre de vid6oth6caires.C 'est donc avec 

la cr6ation de stages que 1'on peut parler veritablement de 

formation . Centr6s uniquement sur une approche historique 

et par cons6quent critique du documentaire , ils permettent 

aux videoth6caires d'acqu6rir des connaissances historiques 
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et esthetiques, et de former ainsi leur goQt critique (68). 

Par les thdmes et le choix des documentaristes dont les 

ceuvres sont etudiSes, on constate que ces programmes 

illustrent parfaitement ce qui a et§ dit pr6cedemment sur 

les nouvelles orientations de la DLL qui a tendance & mettre 

1 1accent sur le documentaire d 1auteur (69). 

Un dernier aspect reste a traiter dans 1'etude 

g§nerale de la politique audiovisuelle de la DLL : celui de 

la dScentralisation et 1'on peut se demander comment le ser-

vice audiovisuel de la DLL a g6re cette nouvelle situation. 

Contrairement & ce qui a pu se passer avec les achats de 

livres et de disques qui ont ete finances par la DLL j usqu'en 

1986 , la cellule audiovisuelle a poursuivi ses achats de films. 

En principe, elle aurait dtiimettre un terme a son activitS 

principale et ne conserver qu'un r61e de conseiller technique 

et un autre au niveau de la formation. Si les activites se 

sont poursuivies, c'est parce qu'il n'existe a 1'6poque aucune 

structure qui puisse assurer la continuitg et surtout parce 

que les charges financiSres qu'impliquent 1'audiovisuel ne 

sont pas a la portee des bibliotheques, a quelques exceptions 

prds, lesquelles accordent par aiirteurs une priorite au livre (70). 

L'arr§t du service aurait donc suppose la suppression du pro-

gramme audiovisuel. A travers cet exemple , on ne peut que 

souligner 1'originalite de 1'audiovisuel qui est tout de meme 

un media a part et qui demande des modalites de gestion di ff6-

rentes. Par voie de consGquence, la cellule audiovisuelle reste 

un service & "part". 
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L 16tude de 1'introduction de la vidSo dans les bi-

bliothdques publiques a mis en 6vidence 1'apport fondamental 

dans cette initiative d'une ddrection de 1'administration 

centrale. A cette occasion, on a pu degager les lignes de sa 

politique & partir des grandes fonctions qui caracterisent 

toute politique culturelle, k savoir 1'innovation, l'admi-

nistration, la diffusion et la formation (71). 

Parmi les autres fonctions qui permettent d'appr§hender une 

politique culturelle, il en est une qui est celle de la coope-

ration culturelle que le service audiovisuel de la DLL sssume 

depuis peu avec le CNCBP, une nouvelle instance dans l'admi-

nistration des bibliothSques. 

La cr6ation en 1986 du Centre National de Coopera-

tion des Bibliothdques Publiques (CNCBP), deuxieme instance 

reprSsentant 1'administration centrale dans le secteur des 

bibliothdques, s'inscrit dans le d6veloppement des agences 

regionales de coopSration inter-bibliothdques dont on repar-

lera plus loiit et dans le processus de decentralisation qui 

"conduit 1 ' Etat a abandonner toutes ses fonctions de tute.lle, 

de gestion et d'intervention directe : par voie de consequence , 

elle conduit a renforcer sa fonction (et ses moyens) de coopfe-

ration (72)". 

Pens6 des 1984 dans le rapport Yvert (73), rapport 

qui est incontestablement le texte fondateur en matidre de 

decentralisation dans les biblioth6ques, ce se rvice ext6rieur 

de la DLL est en quelque sorte l'unit6 centrale de la coop6ra-

tion ; il s'est en effet r6v616 indispensable qu'il existSt 

&l'6chelle nationale & la fois un lieu d' exp6riment-ation des 

nouvelles normes.des nouvelles techniques biblioth6conomiques, 
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et un organisme qui permette aux agences r6gionales de com-

muniquer entre elles et de coordonner leur action. Enfin, le 

CNCBP a vocation d"e r emplir des tSches de prestataire de ser-

vice non seulement pour all6ger les services de la Direction 

du Livre mais aussi parce qu 1  11. esvt plus apte . k girer des .. 

s ervices (74). 

Le CNCBP est actuellement composS de quatre grands 

services correspondant aux grandes missions qu'il est charg6 

de poursuivre : formation continue, patrimoine des biblio-

theques, information bibliographique et normalisation, enfin 

promotion des bibliothdques et de leurs ressources. Sous cette 

dernidre d6nomination qui est assez gSnerale s'insdrent plu-

sieurs activites dont quelques unes sont consacrSes k la vi-

deo. Telle est la configuration de ce nouvel etablissement. 

Compte tenu de sa cr6ation r6cente et d'un debut 

de Ponctionnefmeht qui varie selon les activites, compte tenu 

du fait, d'autre part , que la DLL §tait la seule instance k 

s'occuper de 1'audiovisuel, on peut se demander comment le 

CNCBP va s'imposer dans cette configuration ou la DLL exer-

gait un monopole et comment la segmentation et le transfert 

de comp6tences vont s'operer. Pour 1'instant, les activites 

du Centre de Massy restent encore tres embryonnaires. II faut 

distinguer d'une part les projets qui restent a concretiser 

comme, par exemple, le projet d'un catalogue collectif des 

films qui seraient integrSs au reseau informatis§ Libra (75), 

des r6alisations concrdtes qui sont au nombre de deux. 

Un catalogue recensant pour la premidre fois l'ensemble des 

films dont les droits de diffusion ont 616 acquis par la 

Direction du Livre a ete 6dit6 (76), d'autre part, la mise en 
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route d'un service de pr§t de vidSocassettes destine toutes 

les bibliotheques, qu 1elles appartiennent ou non au r6seau, a 

§te mis en service en Juin 1988. 

Si la premiere realisation ne m§rite pas que 1'on 

s 1y attarde tres longtemps si ce n'est pour faire remarquer 

qu'elle illustre parfaitement cet §tat d'esprit de "coopera-

tion", pr6n§ & 1'heure actuelle, la creation du service 

"Intervid§o" demande, en revanche des precisions supplemen -

taires etant donne qu'il pose le premier jalon des transferts 

de services et de competences qui pourront s' o p6rer e,ntre,..la 

DLL et le CNCBP. 

En fait, Intervid§o n'est que 1'ancienne "videothe-

que circulante" de la DLL qui a ete creSe.afin de fournir des 

programmations thematiques en vue d 1animations ponctuelles 

aux bibliotheques (77). Aussi, conformement & sa vocation de 

prestataire de service, il etait fcout 3. f ait logique que le 

CNCBP r6cuperat cette activite et qu 1elle dechargeat la cellu-

le video d' une t&che lourde §. g §re r pour un petit service. 

Ce transfert a 6te oper6 au sein de la Direction du Livre 

sur les bases d'une convention ou la DLL reste en vertu des 

contrats qu'elle a pass6 avec les ayants-droit, 1'unique de-

> 

tenteur des droits de duplication des films. Le CNCBP est 

charge d'exploiter le fonds et de 1'elargir, en fonctiop des 

demandes des bibliothdques , son catalogue ne correspond actuel- .  

lement . q-u '.d u n tiers de l.':ensemble des "films .DLL. 

Dans la configuration d'ensemble du reseau, la "creation" 

de ce service apporte un mode alternatif de diffusion. Pour 

1 1instant, i1 est difficile d'en dire davantage, si ce n'est 

que le CNCBP devrait §tre amen§ & jouer un rdle dans 1'6lar-
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gissement du r§seau (78). Les relations entre les deux ser-

vices sont egalement malaisSes & dSfinir actuellement, on ne 

peut que remarquer le caractdre encore trds limit6 des attri-

butions du CNCBP. 

L 1integration du film dans les bibliothdques a im-

pos§ la collaboration avec une administration qui represente 

les interSts du cinema et des professionnels de 1 1audiovisu el. 

D6s 1978,la Direction du Livre est donc amenee a travailler 

avec le Centre National de la Cinematographie. 

Place sous la tutelle du Ministere de la Culture-, 

le Centre National de'la Cinematographie_est un Stablissement 

a caractere administratif dot6 de 1'autonomie financiere. De 

par son statut, il possdde donc une liberte d'action qui est 

justifi6e par le secteur avec lequel il traite, il est en 

effet charge de reguler la vie economique et juridique du 

cin§ma frangais, un domaine regi par des lois complexes et 

soumis en grande part a l'initiative privee, ce qui explique 

qu'i1 echappe frSquemment a la vigilance du CNC (79). R6gula-

teur du cinema commercial, le CNC s'occupe egalement du sec-

teur institutionne1 et non commercial qui est represente par 

les cine-clubs (80) et par les administrations centrales (81). 

Cette derniere competence lui est donnee par la legislation 

en vigueur, le Code de 1'Industrie CinSmatographique (CIC) 

charge le CNC du d6veloppement d'un secteur non commercial 

avec les ministdres interesses (82). Conform6ment & ces dis-

positions, la DLL est amenee k collaborer avec le CNC. Cette 

.collaboration s 1  articule autour de trois axes principaux et 
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l'on verra a cette occasion de d6terminer sous quel rapport 

les relations DLL et CNC s'inf16chissent. 

En premier lieu, le CNC assume une fonction d'ordre 

administratif puisqu'il est charg6 "de centraliser les paie-

ments concernant tous les crddits & la production et a la 

diffusion de films cin6matographiques et qui sont ouverts au 

budget des ministSres civils (83)". Cette disposition qui cen-

tralise toutes les transactions financieres et juridiques 

concernant les films frangais passe en deux 6tapes. A par-

tir du moment ou la DLL a s61ectionn6 les films qu'elle se 

propose d'acheter, le CNC se charge de rechercher les ayants-

droit et cfe l eur verser conform6ment aux dispositions pres-

crites par la loi de 1957 sur la propriet6 industrielle et 

artistique,elle-mgme reactualis6e par la loi du 3 juillet 1985 

des droits de diffusion (84). L'avantage de ce systeme est 

double dans la mesure oii l a DLL profite des connaissances et 

de la familiarite que peut avoir le CNC du milieu professionnel 

du cin6ma e t de sa caution j uridique . _La DLL es.t sflre 

de n6gocier avec les veritables d6tenteurs des droits car des 

mesaventures peuvent se produire. Une fois la procedure de 

recherche effectu6e, le CNC procSde au paiement des droits de 
> 

diffusion. Le CNC joue ici le r61e d'un banquier pour le compte 

de la DLL qui se doit de 1'alimenter reguliSrement. Cette cen-

tralisation offre des avantages pratiques 6vidents puisqu'elle 

r6gle pour 1'ensemble des bibliothdques du reseau - les dispo-

sitions du contrat CNC portent sur toutes les bibliotheques -

les problemes de droits de diffusion. Elle apporte une coordi-

nation et par cons6quent une coh6rence 6vidente au sys tSme. 

A cette collaboration oblig6e qui est regie etimposee 
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par la legislation en place viennent s 1ajouter des interven-

tions ou la DLL a une part plus active. D 1abord, la DLL est 

partie prenante dans le d6veloppement d'un circuit de produc-

tion et de diffusion institutionnel qui a ete 6tabli par le 

CNC. Ce secteur qui s '  appuie sur une association, ARCANAL , 

plac6e sous la tutelle de la Direction des programmes audio-

visuels du CNC, est compose de trois organes : une unit§ de 

production et deux unit§s de diffusion , R§gie Culture et 

Cin6culture. 

L'unit6 de production s'est specialisee dans la 

cr6ation audiovisuelle fondee sur le tournage de spectacles 

vivants et fonctionne sous le r§gime du partenariat avec plu-

sieurs directions du Ministdre de la Culture. 

L 1unit§ de diffusion, Regie Culture, cr§ee conjoin-

tement au lancement de la Mission CSble , s'adresse aux diffu-

seurs de r6seaux c&bles en leur proposant des programmes k do-

minante culturelle. 

Si la DLL n'est pas partie prenante dans ces deux 

premieres activit6s , i1 lui arrive cependant de diffuser des 

films produits par 1'unite de production (85), elle est un 

partenaire privil6gie de Cineculture. En effet, elle achete 

en collaboration avec 1e CNC, et cela pour enrichir le fonds 

de Cineculture, des droits de diffusion. Cette participation 

s'est accrue en 1987 puisque la plupart des achats ont requis 

des credits de la DLL (86). 

Enfin, la DLL participe a la politique de soutienjf 

que m§ne le CNC en faveur du documentaire. A ce titre, une 

hypothese peut §tre emise ; 1'on peut se demander en effet 

si les choix de 1a DLL en faveur d'un genre cin§matographique 
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qui a touj ours eu des difficult6s au niveau de la production, 

mais aussi au niveau de la diffusion,ne s'est pas int§gr6 et 

n'a pas et§ motiv6 par une politique plus g6nerale de soutien 

iiien6e d6liberement par le CNC puisqu 1  il est 6crit dans les 

textes que le CNC est charge de d6fendre le documentaire (87). 

Dans cette optique les vid6otheques auraient et6 un d6bouche 

tout k fait approprie. Cela dit, cette hypoth§se qui est assez 

difficile a verifier parait contestable dans la mesure oil l e 

r6seau DLL offre des d6bouches relativement limit6s, mais il 

semble aussi, lorsque 1'on examine soigneusemerit les motivations 

de la DLL ,<jue cette derniere s'est interessee au documentaire 

de son propre chef,d'une part pour r6pondre k des options ideo-

logiques, d 1autre part pour fournir au public une offre ori-

ginale . La defense d'un cin6ma d'auteur n'emerge que quelques 

annees plus tard. Quant au CNC , le cas est plus difficile d. 

t rancher. Lorsqu'il s'agit de d6finir la politique audiovisu-

elle du CNC,on se heurte k un obstacle dans la mesure ou celui-ci 

reste toujours tres prudent sur ces questions et se retranche 

volontiers sur une position "neutre" en faisant valoir unique-

ment ses activites j uridiques et 6conomiques, cela dit ses 

fonctions relevent malgre tout de choix "politiques" (88). 

En revanche, on peut se demander si 1'attitude volontariste 

de la DLL qui consiste k faire du documentaire son unique d6-

bouch6 , n'a pas reamorc6 et reactiv6 une politique de soutien 

du CNC dans ce secteur. Car, si le r6seau de vid6oth6ques n'est 

pas 1'unique debouch6 pour le genre documentaire, la tel6vi-

vision reste, en depit d 1  une baisse depuis ces dernidres ann6es, 

le mode de diffusion privil6gi6, il faut remarquer cependant 

•que le reseau de vid6oth6que s ' est agrandi §. u n rythme suffi-
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samment soutenu pour qu'il soit pris en compte . L'ann§e 

1986 est, a cet egard (une annee marquante pour la d6fense du 

documentaire. La creation d'une association de documentaristes 

"La Bande a Lumiere" ayant pour objectif de defendre le docu-

mentaire de cr6ation et dont plusieurs membres ont eu leurs 

films achetes par la DLL.le lancement d'une journee nationale 

du documentaire organis6e par la Bande k Lumiere et financee 

de moitie par le CNC, l'6dition d'un catalogue et d'une 6tude 

sur le documentaire qui ont Sgalement ben6ficie des subsides 

du CNC, temoignent d'un int6r§t renouvele pour le genre,(89 ) • La 

creation de cette association visant k faire pression sur les 

autorit6s comp§tentes et a imposer le documentaire frangais 

a §te fondSe & une periode particulierement noire - 1985-1986 -

pour .ce genre cinematographique. 

Par ailleurs, 1'Slargissement des comp6tences du 

CNC & 1'audiovisuel en matiere de production a permis aux 

documentaristes de profiter d'une aide avec le compte de sou-

tien selectif aux industries de programmes (90). II arrive 

& la DLL d'apporter dans ce type de production une partici-

pation qui est tr§s souvent r§duite , mais qui permet parfois 

k des projets d'§tre realis6s. (91) • 
> 

Depuis 1978, annSe qui marque le debut de la colla-

boration entre la DLL et le CNC, on peut donc voir que les rela-

tions entre ces deux instances n'ont fait que s'amplifler et 

se diversifier, ce qui prouve une convergence de vues entre 

les deux partenaires . 
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En 1'espace de dix ans, le jeu entre les diff§rents 

acteurs s 1est raodifie. Pour la Direction du Livre qui a j ou6 un 

r61e central et qui continue §. 1  '  assumer , on peut distinguer 

deux grandes lignes d'6volution. 

D'une part , la Direction du Livre a abandonnd pro-

gressivement certaines de ses activites : elle a d616gu§ ses 

tSches de diffuseur au CNCBP, et surtout elle a cesse sa poli-

tique d'extension du r6seau. Cet axe qui marquait le carac16-

re centralise de 1'entreprise n'est plus ma£tris§ et 1'ini-

tiative a ete laissSe aux collectivit6s locales. 

En contrepartie, la DLL a concentr6 et intensifie. 

ses fonctions d'6diteur (92). Cet §tat de fait s'est traduit 

par un renforcement et une diversification des relations en-

tretenues avec le CNC. 

A la fin de ce chapitre, on remarque cependant que 

la Direction du Livre conserve une fonction primordiale et 

d'un point de vue g§n6ral, on a pu voir qu'une politique de 

ce type qui demande des moyens tant au niveau'financier qu'au 

niveau politique releve de capacites d'une admnistration cen-

tale. Ici, 1'action culturelle menee par 1'Etat prend un sens 

evident. 
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NOTES 

Djian, Politique d 1innovation culturelle et vie associa-

tive : le Fonds d'Intervention Culturelle, p. 27. 

ibid., p. 28. 

La BPI s 1est ouverte en f§vrier 1977, des la meme annee, 

la mise & ex6cution du projet d6bute. 

Djian, Politique d 1innovation culturelle..., p. 28. 

Parmi ces vingt bibliotheques, on trouve Marseille, Stras-

bourg, Grenoble, Metz, Caen, Argenteuil, Levallois, la 

Ricamaine , Pontivy, Evry , Saint:-Quentin en Yvelines, Cas-

tres, Cambrai, Moulins,Maisons-Alfort, Creil , Saint-Di§, 

Lorient , Pau et Romorantin. Toutes ces bibliotheques 

avaient en commun d'§tre novatrices dans un domaine parti-

culier : presence. d'une discothdque, d'equipement video , etc 

Ville est une annexe de la BCP du Bas-Rhin, les autres 

bibliotheques s'integrent dans des zones urbaines. 

On distingue trois grandes villes : Toulouse, Caen et 

Grenoble , des villes moyennes comme Castres, Cambrai. En 

revanche , il n'y a pas de petite ville, le cotit de 1' au-

diovisuel explique cet etat de fait. 

En r6gion parisienne, Chaville et une ville nouvelle, 

Evry, ont 6te retenues. 

On denombre sept bibliotheques municipales dont une anne-

xe a Toulouse et des bibliotheques centrales comme & Caen, 

enfin il y a une annexe de BCP. 

A part quelques cas isoles de diffusion du patrimoine cin6-

matographique, par exemple a Nice ou a Tours , li6s a des 
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programmations avec d'autres organismes culturels, ce sont 

les villes de Grenoble avec un programme de t616distribu-

tion conjoint au ciblage de' quartier de la Villeneuve, et de 

Caen qui s 1etait lanc6e dans la vid6o avec la collaboration 

de Telehachette et qui avait d6velopp6 un projet de video-

animation, avec un atelier de video, que 1'audiovisuel est 

v6ritablement entre dans 1'espace bibliotheque. D'autre 

part, il faut noter que la bibliothdques de Cambrai etait, 

elle aussi, partiellement equipSe en vid6o. 

(11) Le cas le plus remarquable est, a cet 6gard, celui de Tou-

louse puisqu'il s'agissait de tester sur une population 

jeune issue de milieux modestes 1'impact de 1'audiovisuel. 

(12) Passeron, Images en bibliotheques, images de bibliotheques, 

p. 70. 

(13) Flichy, Les Industries de 1'imaginaire., p. 125-126. 

(14) ibid., p. 114 et p. 200-202. 

(15) Passeron, L'0eil £ la page , p. 59-60. 

(16) Le projet pr§voyait au depart 150 programmes soit une 

reduction au cinquieme du fonds BPI qui comportait pres 

de 900 titres. Des raisons d'ordre budgetaire expliquent 

cette limitation de fonds. Toutefois, 1'enquete de Passe-

ron a demontr6 que ce n'etait pas tant le nombre de pro-

grammes qui importent que 1'adequation de 1'offre par 

rapport a la demande. Voir : Passeron, L'0eil a la page. 

p. 118. 

(17) Ce tarif forfaitaire se fonde sur un nombre de specta-

teurs potentiels. Le tarif entre la DLL et la BPI est 

identique puisque 1'on pouvait apprecier que le nombre 

global des huit bibliothdques serait semblable ou s' appro-• 

cherait du nombre de spectateurs de la BPI. 
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C18) L'adaptation & une Schelle plus rSduite du moddle 

BPI a 6t6 suivie tres fiddlement au cours des premidres 

annees, ensuite on observe des variantes. 

(19) La part de l'Etat est de 76 % . La proportion de la 

Direction du Livre est de 37 %, celle du FIC de 35 %. 

(20) Le Fonds d'intervention culturel. Futuribles, p. 625. 

La moyenne des subventions accord§es par le FIC oscil-

le autour de 25 %• 

(21) Djian, Politique d'innovation culturelle..., p. 3 5-36. 

(22) Le Fonds d'intervention culturel, Futuribles, p 623. 

(23) La part du Secr6tariat d'Etat k la Jeunesse et aux Sports 

correspond k 4 % du budget global et 6tait assigne k la 

maintenance. 

(24) Pour chaque bibliothdque le coQt des equipements a ete 

le suivant : 50 000 francs correspondant a 2 magn§tos-

copes-lecteurs associes chacun & un recepteur et k 5 

ecouteurs. Le prix d'achat d'une heure de programme 

revenait en moyenne 6 3500 francs. 

(25) Elle a n6cessite aussi 1'engagement du pr6fet pour la 

Bibliotheque centrale de pret du Bas-Rhin. 

(26) Les 61us locaux devaient en effet fournir des credits 

supplementaires pour acheter de nouveaux programmes. 

(27) Dans la mesure ou il n'existait pas de norme de catalo-

gage , ,d.'ailleurs il n'en existe pas' encore , la BPI a 

6tabli une norme "maison" inspir6e de rSgles anglo-saxonnes. 

(28) L'analyse de l'offre et de son impact aupres du public 

6tait tres importante pour d6gager des enseignements 

sur les demandes du public pour la politique d'achat k 

suivre. 
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(29) On peut citer comme contre-exemple , 1'etude commandi-

t6e par la Direction du Livre d l'ARCmc intitul6e L'Ex-

p6rience et 1'image des bibliotheques municipales (voir 

Bulletin des Bibliothdques de France , tome 25, n° 6, 

1980, p. 265-299.) dont les r6sultats n'ont pas 6te uti-

lises par la suite. 

(30) Cette etude tente de "reconcilier" l'6crit et l'image. 

Voir : Passeron, 1'Oeil a la page , p. 6-24. 

(31) L'intervention du FIC est de courte duree, un an en 

principe, parfois deux, puisqu'il a pour vocation de 

lancer des op6rations uniquement. Compte tenu de l'im-

portance de l'aide accordee a la DL , on peut presager 

qu'une seconde aide a 6t6 exclue. 

(32) En principe le fonds BPI a vocation a etre encyclope-

dique dans la mesure 0C1 l a production cinematographi-

que le permet. Mais les sujets k caractere sociologique 

politique, historique ou ethnologique ont ete privil6-

gi6s. Un rapide apergu du fonds actuel en porte encore 

les traces : la classe 3 "Sciences sociales" est com-

pos6e de 548 films sur un total de 2138. 

(33) A titre d'exemple, les films ethnologiques n'ont eu 

aucun succ§s dans les bibliothdques de 1'experience, 

la DL a donc r6orient6 sa politique d'achat vers des 

sujets plus gen6raux. 

(34) Parmi les quelques 6diteurs, on peut citer le cas du 

Seuil-Audiovisuel. 

A propos du march6 de la vid6ocassette enregistree, 

voir : Flichy, Les Industries de 1'imaginaire, p.121-125. 

(35) On l'a vu une heure de programme coflte, droits de diffu-
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sion et frais techniques compris, environ 3500 francs 

(tarif 1978 ) . 

(36) Lorsque 1'on parle de "sertfice audiovisue1", il s'agit 

plutSt d'une commodit6 de langage qu'une realit6. La 

cellule audiovisuelle a pris corps peu h peu. 

(37) La selection des films se fait a partir de fiches de vi-

sionnement qui comportent une partie signal§tique (ti-

tre du film, nom du r§alisateur etc.), une partie avec 

une analyse ou un resume, enfin une partie oti l a per-

sonne qui 1'a visionne donne son appreciation. 

(38) Le CNC n'intervient que pour.les films frangais. Pour 

les films Strangers , 1.a DL contracte directement avec 

les ayants-droit . 

(39) Les bibliothdques ne prennent a leur charge que les 

frais de duplication des cassettes. 

(40) Pour une analyse du "moddle editorial", voir : Miege , 

L'Industrialisation de 1'audiovisue1, p. 80-81 . 

(41) La nouvelle repartition est la suivante : 

La DL prend en charge 1'achat des droits de diffusion. 

La bibliothdque prend en charge 1'achat des equipements 

et 1e cotit de duplication des cassettes. 

> 

(42) Renard, L'Elan culturel, p. 13-64. Le developpement 

culturel y est analys§ comme une prioritfe dans une 

soci6te en crise. 

(43) ibid. , p. 32 

(44) Ministere de la Culture et de la Communication. La po-

litique culturelle 1981-1985, Bilan de la 16gislature : 

le livre et la lecture, p. 2. 

(45) Commission du Bilan. La France en mai 1981 : Forces et 
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faiblesses : rapport au Premier Ministre de la Commis-

sion du bilan presid6e par Frangois Bloch-Lainfe. 

Tome III : La vie collective et les politiques sociales , 

Paris : la Documentation Frangaise, 1981. 

voir : p. 308-309. 

(46) En 1988, on chiffre 1 100 000 de m 2  de bibliotheques 

municipales. 

(47) Ministdre de la Culture et de la Communication. La poli-

tique culturelle I98I-I985 ; bilan de legislature : le 

livre et la lecture , p. 14-15-

(48) Le secteur culturel a 6te concerne par la decentralisa-

tion avec la decentralisation thSatrale et 1a construc-

tion des Maisons de la Culture. Voir : Holleaux, La Poli-

tique culturelle en France, p. 41-45-

(49) Ministere de la Culture et de la Communication. La Poli-

tique culturelle 1981-1985. bilan de la 16gislature : 

le livre et la lecture, p. 15 -

(50) La confrontation avec le "modele editorial" permet de 

mettre en relief la sp6cificite des activitSs de la DLL. 

Par exemple , la dialectique du "tube et du catalogue qui 

compense le caractere tres aleatoire de la rSussite com-

merciale" n 1existe pas. Voir : MiSge, L'Industrialisation 

de 1'audiovisuel, p. 82. 

(51) Muller, Juste une image, p. 2. 

(52) On peut dire que la BPI rentre dans le r§seau dans la me-

sure ou sa politique d 1achat devient de plus en plus tri-

butaire des achats de la DLL. L'6tude des origines du fonds 

video de la BPI dSmontre que le rapport des achats BPI/DLL 

s'inverse en faveur de la DLL a partir de 1985, comme le 
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prouve les cahiers d 1inventaire. 

(53) Les premiers contrats pass6s avec l'INA remontent & 1982. 

(5^) On peut relever les festivals suivants : la festival "Cine-

ma du R6el" evidemment, le MIP-TV. Les festivals permet-

tent d'avoir des ouvertures et d'acheter des productions 

6trang6res. 

(55) Flichy, L'Espace de la culture & l'6re des m6dias, p.37~39. 

( 56 ) C '  est un cas assez rare car il pr6sente un risque. 

(57) Cette participation prend la forme de pr§-achats de droits. 

(58) Muller, Juste une image , p. 3. 

(59) La Bande & Lumiere, Filmer le reel , p. 13-15. 

Le documentaire d'auteur est repr§sent§ par des documenta-

ristes tels que Fred§rick Wiseman, Johan van de Keuken, 

Raymond Depardon, Jean Rouch, Joris Ivens, entre autres. 

(60) Parmi ces pratiques culturelles, il y a la tel§vision qui 

rend le spectateur passif. Le documentaire qui apporte un 

regard critique donne l'occasion au spectateur de se forger 

une attitude critique. 

(61) Miege, L'Industrialisation de 1'audiovisuel, p. 148-150. 

(62) A titre de contre exemple, on peut donner celui de la 

Grande-Bretagne oti l es chaines de t§levision possedent 

des services de ventes auxquels les bibliotheques peuvent 

s'adresser. Par exemple, la BBC. 

(63) A partir de 1982, l'Etat prend a sa charge la moiti§ des 

frais de creation de service. Cela se traduit par l'achat 

de la moitie des §quipements de Visionnements et par une 

dotatibn d'un fonds de d§part de 88 titres. 

(64) On obtient le _d§compte suivant'. 

1981 : 18 services vid§o 
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1982 : 17 services sont cr66s . Ce chiffre qui est important 

correspond a un rattrapage 6ffectu6 par la DLL auprds de 

bibliothSques qui avaient §te d6j d contact6es par celle-ci 

mais dont les realisations n'avaient pu aboutir. 

1983 : 12 

1984 : 15 

(65) Developpement culturel, Les D6penses culturelles de villes 

ont triple de 1978 a 1984, p. 1-4. 

(66) Ministere de la Culture et de la Communication, La Biblio-

theque dans la ville..., p. 79. 

(67) Muller, Juste une image, p. 8. 

(68) Les aspects techniques de 1'audiovisuel ne sont pas, pour 

1'instant, trait§s. 

(69) Les themes de stages 1987 et 1988 sont les suivants : 

France et pays francophones, 1'Ecole anglo-saxonne, Appro-

• )  c he du cinema hongrois, Jean Rouch et 1'anthropologie vi-

suelle, Etude de 1'oeuvre de Wiseman, CinSma et histoire , 

Filmer le spectacle vivant. 

(70) A titre d exemple, 1'achat d'une heure de programme (droits 

et frais de duplication) coatait,en 1986, 28 000 francs, 

°r , une- biBliotheque dispose d' Aun budget moyen de 37 000 francs 

(71) Saez, Les politiques de la culture, p.401. 

(72) Goasguen, Cooperation : un oui franc et Massyf, p. 115. 

(73) Yvert, D6centralisation et bibliothSques publiques : les 

bibliothdques des collectivites territoriales. 

(74) Goasguen, Cooperation : un oui franc et Massyf, p.115-116. 

(75) Voir : suppl6ment a Lettres , n° 15, juil-aotit 1987, Visite 

au Centre National de Coopferation des Bibliothdques Publi-

ques, p. 7 • 
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(76) Ministdre de la Culture et de la Communication. Direction 

du Livre et de la Lecture . Centre National de Cooperation 

des Bibliotheques Publiques. Catalogue des films diffusSs 

par la Direction du livre et de la lecture. Paris , 1988. 

(77) Muller, Juste une image , p. 3. 

(78) L'envoi du catalogue aux bibliothdques du reseau mais 

aussi aux bibliothSques publiques concourt;a la diffu-

sion de 1'information . et r§v6le 1' existence du r6seau DLL. 

(79) Bonnell, Le Cinema exploite, p. 315. 

( 80) ibid. , p. 284. 

(81) Informations CNC, Les actions audiovisuelles des admi-

nistrations , p. 7• 

(82) Code de 1'Industrie Cinematographique, tome I, p. 1. 

( 83 ) ibid. , p. 1. 

(84) Colombet, ProprietS littSraire et artistique et droits 

voisins, p. 221-224. 

(85)Par exemple les films d'opera : Le Couronnement de Popp6e etc. 

(86) Informations CNC, n ° 215, p.22.(26 programmes sur 38) 

(87) Code de l'Industrie Cin6matographique, tome 1, p. 1. 

(88) Bonnell, Le Cinema exploitS, p. 313-314. 

(89) Dans le catalogue de la DLL, on recense parmi les membres 
s 

de 1a Bande a Lumiere les documentaristes suivants : 

Jean-Marie Barbe, Yves Billon, Agnes Gu6rin, Mosco, Jean 

Rouch, Claude Weisz entre autres. 

(90) Informations CNC, n° 215, p. 4. 

(91) Ce type de participation prend la forme de pre-achats 

de droits, valables pour 1'ensemble du secteur de dif-

fusion institutionnel du Ministere de 1a Culture. 

(92) En 1986, cette intensification a 6te marquee par 1'abandon 
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au niveau technique , de la collaboration BPI/DLL. La DLL 

fait appel en 1986 pour les duplications de vid§ocassettes 

& un laboratoire, TELCIPRO. 
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- CHAPITRE III -

Un NOUVEL INTERVENANT : 

Les AGENCES -DE COOPERATION. 
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Si les di ffSrentes instances representant 1'admi-

nistration centrale ont et§ les seules d avoir ete impliqu6es 

dans 1'installation du r6seau de vid6othdques, ce monopole 

est depuis peu remis en question avec 1'apparition d 1un nou-

vel acteur S. 1 ' 6chelon r§gional. La .creation d' agences regio-

nales de cooperation inter-bibliothdques a en effet introduit 

un intervenant suppl§mentaire dans le reseau. Si son role 

reste encore tr6s modeste, celui-ci est sense se developper 

dans les ann§es d. v enir et devrait modifier la co nfiguration 

actuelle du reseau. 

Dans ce chapitre, deux aspects doivent §tre succes-

sivement traites . CreSes depuis peu, i1 importe donc de pre-

senter ces agences, de voir les causes qui ont genere leur 

creation, d'examiner leurs statuts et leurs champs d'inter-

vention et enfin de voir quels sont les types de relations 

nouies avec 1'administration centrale et les autorites poli -

tiques locales. Par ailleurs, les questions ayant trait a la 

diffusion vid§o feront 1'objet d'une etude particuli6re : d§-

terminer les agences actives en ce domaine, mesurer leur degre 

d'activit§ et degager les orientations a venir, constitueront 

les trois grands axes de reflexion. 

De creation r§cente - les premieres datent de 1984 -

les agences de coop6ration s 1inscrivent dans le double pro-

cessus de la decentralisation et de la regionalisation, deux 

phenomdnes qui s'accompagnent 1'un et 1'autre sans toutefois 

se confondre. Deux raisons principales ont motiv§ la creation 

des vingt -agences desormais existantes (1). 

On peut distinguer une raison que 1'on peut qualifier 
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"structurelle" puisqu'il fallait combler une lacune dans 

1'organisation d§centralis6e de la lecture publique. Dans la 

mesure oil l es bibliothdques municipales et les bibliothdques 

centrales de pr§t devaient §tre respectivement transfer6es 

aux communes et aux departements, il §tait logique et surtout 

n6cessaire que la nouvelle collectivit§ territoriale qu'etait 

devenue la r§gion soit dot§e, elle aussi, d'une institution 

dans le secteur des bibliotheques. 

De ce fait la loi du 2 mars 1982, article 59, donne 

comp§tence en matidre de d§veloppement culturel k la r§gion 

sans toutefois en preciser les contenus ; dans ces conditions , 

1'institution bibliothdques au niveau r§gional restait donc a 

inventer (2). 

La commission du rapport Yvert avait d§jd r§fl§chi a 

cette question et propose quelques solutions dont la cr§ation 

d'une bibliotheque r§gionale. 

"La r§gion pourrait aussi cr§er une "bibliotheque 
r§gionale", se dotant ainsi d'une institution de lecture publi-
que, a 1'instar de la commune ou du d§partement. La creation 
ex-nihilo d' un tel c§tablissement serait tres coQteuse pour la 
r§gion, mais il est imaginable qu'elle opte pour cette solu-
tion afin d'afficher une institution prestigieuse et de mon-
trer, par cette r§alisation, qu'elle a une politique de lec -
ture publique. On peut toutefois s'interroger sur la mission 
sp§cifique d'un tel §tablissement par rapport aux BM et aux 
BCP qui sont aujourd'hui et ont de bonne chance de rester 
compl§mentaires dans leur action (3). 

Cette solution qui dessinait 1'organisation de lecture 

publique selon un sch§ma pyramidal a §te abandonn§e au profit 

de la structure associative et ce choix m§rite que l'on s'y 

arr§te . 
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S'il y a des raisons Svidentes qui expliquent cette 

option, 1 1association type loi 1901 est tr&s facile a cr6er , 

elle offre des modalitSs de gestion infiniment plus souples 

que celles d'une bibliotheque soumise & des contraintes admi-

nistratives , on peut d§gager des causes plus profondes. 

TroisiSme pilier de la d6mocratie, la loi de 1901 

instaurant la liberte d'association, a pour finalite ultime 

de favoriser les initiatives priv6es , k faciliter la r6union 

des citoyens qui partagent un but commun (4). Dans un contexte 

de dScentralisation qui vise lui aussi a susciter les initia-

tives sur le plan local, d responsabiliser les 61us, les agents 

culturels et d'un point de vue g6n6ral tous les citoyens, i 1 

est clair que le choix de 1'association repond parfaitement k 

cette philosophie. 

Dans la mesure oti l a vie democratique est sensee se 

dSvelopper et s'organiser au niveau local et rSgional, il est 

indispensable de creer des instances de dialogue, de negocia-

tion et de collaboration qui 6tablissent des passerelles 

entre les autorites politiques et les partenaires culturels 

de la r6gion. 

Enfin, il faut noter que la forme associative est 

1' une des composantes classiques de la vie culturelle locale, 

le choix s'est donc rev61e tout k fait appropri6 (5). 

Si cette pr6sentatLon laisse presager une autonomie 

totale des agences, cette eventualit6 est immediatement con-

tredite dans les faits 'puisqu'elles ont pour partenaires 

d'une part 1'administration centrale, repr6sent6e par la DLL 

qui s ' est propos6e de soutenir les op6rations de coop6ration 

•en participant 6 1 a mise en place de ces structures, et d' autre 
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part les pouvoirs publics locaux. 

Associations de type loi 1901 , les agences appar-

tiennent k une catSgorie particulidre qui est celle des asso-

ciations recevant des subventions de collectivites publiques (6). 

En raison de ce statut, elles sont soumises & des contraintes 

qui se traduisent par un double contrSle : controle de leur s 

activitSs et contrdle financier. 

Pour ce qui concerne les liens avec 1'administra-

tion centrale, ceux-ci sont Stablis sur la base d 1un contrat 

- une convention renouvelable chaque ann§e est signee par les 

protagonistes - oil l a DLL accepte de cautionner financidrement 

un programme propos6 par 1'agence, cette derniSre s'engage, 

de son cdt6, d. d resser un bilan annuel de ses activites et S. 

r endre compte de 1'utilisation de la subvention qu'elle a regue. 

A travers ce cas pr6cis est mise a nu une des con-

tradictions de la d6centralisation : on assiste a la mise en 

place des structures qui ont et6 cr66es dans' un -etat d' e.sprit 

"decentralisateur" mais dont le principal maitre d' oeuvre res-

te 1'Etat. En effet, les agences de coop6ration sont finan-

cees, en moyenne, aux deux tiers par la DLL (7)• 

Si 1.' a ction de 1' Etat a ete voulue comme transitoi-

re , la commission d'6tude du rapport Yvert ayant recommand6 

"pour la creation effective de tels services une participa-

tion financidre couvrant 50 % des depenses de fonctionnement 

pendant les trois premieres annees (8)", on peut cependant 

se demander comment les agences dans leur ensemble parvien-

dront sinon a s'autofinancer du moins a se passer de 1'aide 

6tatique. Cre6es en 1984, les premieres agences ont d6j d d6-

pass6 cette limite des trois ans. 
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A long terme, le nouvel acteur politique qu'est 

le conseil rggional dStient peut-6tre la r6ponse dans la 

mesure oti l a r6gion devient depuis quelques ann6es un ac-

teur culturel 8. p art entidre (9) • Ainsi dans nombre d 1  agen-

ces, le conseil participe d6j & k leur financement, on peut 

citer k titre d'exemple ACORD et CCOB. Cette intervention 

des 61us se manifeste par leur participation aux colldges 

des associations . Si 1'implication du politique dans des 

organismes culturels peut § tr e sujet §. c aution, i 1 consti-

tue un atout non n6gligeable dans un d6veloppement potentiel 

de la culture en r6gion, mais cette pr6sence peut 6 tre aussi 

1 1occasion de detournements. Cela dit, la r6union de professi-

orm els et de responsables politiques a 1'avantage de susci-

ter au sein de ces m§mes collSges un dialogue necessaire. 

La deuxieme raison expliquant la creation de ces agences en 

vue d'instaurer un r6seau de cooperation inter-bibliothdques 

est d. l a fois d 1  ordre financier et pratique. 

Les professionnels des bibliothdques sont partis 

d'un triple constat. La masse documentaire ne cessiant 

d' augm,ent-er . (",lQ),il est impossible pour 1' unite de trai.tement 

documentaire qu'est la biblioth§que de tout posseder afin de 

r6pondre a toutes les demandes de ses usagers. 

D 1autre part, il est devenu indispensable de traiter 

1' inf ormation §. u n meilleur cotlt en evitant la multiplication 

des t§ches repetitives qu'accomplissent regulierement toutes 

les bibliothdques, que ce soit 1e catalogage, 1'indexation ou 

le d6pouillement des revues. 

Enfin, i1 fallait qu'i1 existe une institution qui 

rassemble puis redistribue 1'information aux professionnels. 
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A partir de 1&, trois grandes orientations ont 6t§ 

definies : favoriser 1'acces a 1'inf ormation bibliographique 

quelqu'en soit le support , favoriser 1'accSs aux documents 

eux-m§mes, d§fendre et mettre en valeurle patrimoine biblio -

graphique (11). 

L'idee de cooperation qui n'est pas neuve a donc 

fini par se concrgtiser (12), et les lois de decentralisation , 

mobilisant les instances politiques locales et rggionales, 

ont j ou§ a ce titre le rdle de catalyseur ; la region offrait 

un cadre approprie k la mise en place du reseau (13). 

Tel est le contexte et les raisons essentielles 

gr&ce auxquels les agences ont vu le jour. II s'agit de voir 

maintenant quelle place elles accordent d 1'audiovisuel et & 

sa diffusion , et k quel role les agences peuvent pretendre. 

Si la diffusion vid§o n'est pas absente des pr6occu-

pations de certaines agences, la promotion de 1'audiovisue1 

procede de 1'inter§t port§ aux"nouvelles technologies et aux 

supports de 1'information" , les r§alisations restent pour l'ins-

tant minoritaires (14). Les raisons en sont plurielles : cer-

taines associations sont de cr§ation trop r§cente pour avoir 

tente quoi que ce soit, par exemple 1'agence de Basse Normandie 

- CORAIL - vient d'etre fond§e en 1988, d'autres n'assignent 

pas 6 la vid§o un caract§re prioritaire, des regions profi-

tant d'un riche patrimoine pr§f§rent s'y consacrer (15). 

En outre, i1 faut noter que parmi les sept agences 

qui t§moignent un int§r§t pour cette question (16), 1'ampleur 

des entreprises varient tres largement d'une r§gion k 1'autre : 

les unes ont organis§ j usqu'ici des journ§es d'etude, c'est 
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le cas de 1'ARCOB (17 ) , les autres ont d6j a commence a 

prospecter auprds des producteurs et des rSalisateurs locaux 

et a mettre sur pied de petites centrales d'achat, tel est 

le cas de CORDIAL, 1'agence alsacienne, ou de DIVA, 1' agence 

bretonne (18). 

Comme i1 serait fastidieux de passer systemati-

quement en revue toutes agences qui s'int6ressent de pr§s 

ou de loin & la diffusion audiovisuelle, i1 nous a paru plus 

judicieux de choisir dsux agences particuliSrement actives 

dans ce domaine, d'analyser les raisons de ce dynamisme, de 

d6finir 1'action qu'elles menent dans ce secteur et surtout 

de mettre en evidence des typologies qui permettront par la 

suite de classer les agences selon leur mode d'action. 

Pour cette 6tude, deux agences ont ete retenues : 

1'agence rhdne-alpine, 1' ACORD (Agence pour la cooperation 

regionale pour la documentation) puisqu' el-le est tr6s certai-

nement 1'agence qui a manifest§ 1'interet le plus ancien pour 

1'audiovisuel et qui a men§ le plus loin la reflexion sur la 

place que peut avoir une agence de coopSration dans 1'audio-

visuel, compte tenu des nouvelles lois de dScentralisation ; 

d'autre part 1'agence bretonne , la COBB (Agence de coop§ra-

tion regionale pour la documentation en Bretagne) dont la 

commission audiovisuelle se nomme DIVA (Diffusion de 1'in-

formation video armoricaine) et qui commence a dSployer, 

en collaboration avec les partenaires culturels de 1a region, 

des activit6s tout a fait originales. 

Comme on peut deja le remarquer, ces deux agences 

s'integrent dans des r6gions pour lesquelles les notions de 

"r6gion" et "d'identit6 culturelle" ne recouvrent pas les 
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les m§mes r6alit6s et ne suscitent pas les m@mes r6sonnances .  

La Bretagne et Rh6ne-Alpes ne r6pondent donc pas & 

une d6finition identique de la r6gion. D 1une part, la Bretagne 

peut Stre d6 f inie comme 6tant un espace culturel §. p art enti §-

.re :• d a ns lequel se reconnalt une communaute linguistique sou-

d6e par ailleurs par une culture et une histoire communes, et 

qui est, & 1 1ext6rieur, reconnu comme tel : le terme de r6gion 

est en fin de compte impropre. L'on pourrait parler plus j us-

tement de "nation" ou de "minorite nationale" comme le sugggre 

Ricardo Petrella dans son livre intitule : la Renaissance des 

cultures r6gionales en Europe (19). En d'autres termes , la 

Bretagne s'inscrit dans un processus de territorialisation des 

politiques culturelles (20). 

En revanche, avant d 1§tre une region au sens cultu-

rel du terme, Rhone-Alpes est d'abord une r6gion administra-

tive oii s e c6tdient toute une mosai'que de cultures locales ; 

elle appartient au groupe de ces r6gions naissantes qu'6 mis 

en 6vidence Petrella : 

"Des regions naissantes se reconnaissent enfin, 
par dela des f rontieres " stato-nationales" , §. l a suite de 
transformations de 1'espace europeen provoqu6es par le deve-
loppement economique, les moyens de communication et les mou-
vements de population, en tant que cadre relativement homo-
g§ne d'interd6pendances economiques et sociales et comme cadre 
nouveau pour une cooperation r6gionale au niveau europ6en„ .  . (21) . • 

D ans ces conditions, en raison de deux contextes 

culturels dissemblables, vont d6couler deux discours "r6gio-

nalistes" differents qui ne sont pas pour autant incompatibles. 

D' une part, on aura une logique oti 1 ' on cherche en 

priorit6 & promouvoir la culture locale et a 1'affirmer, par 
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la m§me occasion, ce d6sir de reconnaissance des diff6rences ; 

le discours sur la culture s 1inscrit donc dans une volontS de 

mettre en relief les caractdres pr opres et 1 1identit§ parti-

culiere de la r6gion (22). 

D'autre part, on aura une r6gion consciente du poids 

Sconomique qu'elle repr6sente qui cherche & se forger une iden-

tit6,r6pondant ainsi aux projets des 61us locaux de fagonner 

une Europe des r6gions, l'6ch6ance de 1992 6tant la date-butoir 

de ceiprogramme. Selon ces analyses, le d6veloppement de la re-

gion s' insSre dans un processus ineluctable qui fait de celle-

ci une entit6 politique et 6conomique autonome destin6e & ac-

qu6rir une dimension europ6enne. La volont6 de promouvoir la 

culture participe 6 1'61aboration de c e programme politique 

qui vise S. d 6velopper la r6gion. 

Une fois pos6es ces particularit6s qui constituerit 

en quelque sorte, le terreau des diff6rents modes de d6velo ppe-

ment culturel • ,  on. verra succes siveiiient les. activites de 

1' ACORD et de DIVA dans le secteur audiovisuel. 

Creee en 1984, 1'ACORD 'ne devient veritablement ac-

tive qu'en 1986 , ann6 e ou les lois de decentralisation deVi-

ennent effectives. Entre ces deux annees , 1'ACORD se plag&nt 

dans la perspective d 1  un transfert des competences de 1'Etat 

a la r6gion ne reste pas passive et mdne une r6flexion de fond 

visant k trouver des solutions qui puissent remplacer les acti-

vites de la DLL (23). 

Ces prises de position ont d'ailleurs et6 r6sum6es 

dernierement lors de la j ournee d'etude du 27 fevrier 1988 , orga-

nisee-par 1' ACORD et celles-ci meritent d ' §tre cit^es in.-extenso. :. 
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"L 1ACORD 6talt donc consld6r6e comme amen6 d @tre 
davantage un outil de substitution de 1'administration cen-
trale qu'il ne l'est effectivement aujourd'hui. Quatre axes 
6taient alors sugger6s : 

- la n6gociation : 1'ACORD devait ren6gocier les 
droits n6gocies par la DLL jusqu' a 1988, et etendre les droits 
negoci6s pour la consultation au pret pour les documents dont 
l'int6rd"t 6tait maintenu. 

- L'AC0RD devait Stre un outil de prospection ; en 
d6tectant les ayants-droit regionaux et en prenant avec eux 
des contacts , en mettant en valeur les enregistrements vid6o-
graphiques destin6s aux secteurs litteraire , artistique et 
scientifique. II semblait important en effet que 1'ACORD se 
situe bien dans le champ d'un march6 culturel, de fagon & 
constituer un patrimoinede l'image anim6e peu accessible dans 
les circuits existants de fagon a ne pas faire concurrence 
aux vid6o-clubs locaux. 

- 1'ACORD devait §tre un outil de conservation ; 
en organisant au niveau regional la conservation des maste rs 
(ceux issus de la DLL ou autre organismes) et ceux dont elle 
n6gocierait les droits. 

- Enfin 1'ACORD devait jouer un r61e de conseil tech-
nique afin d'inciter les villes a cr6er de nouvelles video-
theques. 

II ressortait de cette concertation que les biblio-
theques et par extension l'AC0RD ne devaient plus §tre tribu-; 
taires d'une institution centralisee et devait se constituer, 
en terme de fonds, une sp6cificite culturelle afin de ne pas 
rentrer en concurrence avec les services d6ja existants (24). 

En clair, l'agence avait 1'intention, conformement 

aux dispositions des lois de d6centralisation, de remplacer 

la DLL et de jouer un role identique au niveau r6gional. 

Deux ans plus tard, que reste-t-il des propositions 

6mises par l'AC0RD et quelles sont^les r6alisations concretes? 

Des quatre missions que l'AC0RD entendait poursuivre, le role 

de conseiller technique est pour l'instant celui qui a ete le 

mieux rempli ; les journees d'6tude visant a 6claircir les 

problSmes de diffusion des films en bibliothdques, l'6dition 

de fiches techniques.ayant pour but d'aider les professionnels 

a creer des videotheques en temoignent (25). 

Les tfiches de prospection, de n6gociation aupr§s 

des producteurs regionaux devant aboutir 6 la formation d'une 
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centrale d 1achats ne d6butent v6ritablement que cette ann§e. 

Si les objectifs que s'§tait propos§ 1'ACORD n'ont pu §tre 

atteints jusqu'd maintenant, ce n'est pas tant parce qu'elle 

subissait en amont un contexte defavorable - la r§gion Rh6ne-

Alpes est l'une des sept r§gions 4 avoir profit§ d§s 1981 de 

la cr§ation d'un atelier r§gional cin§matographique destin§ 

& promouvoir la cr§ation et la diffusion audiovisuelle r§gio-

nale (26)- mais plutot parce qu'elle ne disposait pas des in-

frastructures n6cessaires. 

L'absence de personnel charge de 1'audiovisuel d'une 

part (27), le temps que n§cessite"1'§laboration d'un contrat 

type (28), base de n§gociation„indispensable pour toute trac-

tation avec les professionnels eux-m§mes, ont donc ralenti les 

activit§s. Enfin,dernier argument et non des moindres , les 

limites financiSres iiposees par les budgets de 1'agence ont 

cr§§ des contraintes auxquelles il a fallu se soumettre m§me 

si les tarifs de base de negociation des droits de diffusion 

sont plus bas que ceux de la DLL (29). 

Si le cas de l'ACORD m6ritait d'§tre evoque, c'est 

que cette dernidre a et§ la pionniere en mati6re d'audiovisue1 

et qu'elle a adopt§ , vis-§.-vis de la, DLL, une attitude volon-

tairement d§centralisatrice temp§r6e par les difficult6s qui 

ont pu surgir. Ce volontarisme s'explique d'ailleurs ais6ment 

puisqu'§ la m§me epoque la DLL avait affirm§ des points de 

.v.ue ,tres tranches . Toutefois 1' AC.ORD- n  1  a pas .abandonng ses 

ambitions de devenir un partenaire traitant d'6gal -a e gal avec 

la DLL , comme le montre ceB propos, tenus en 1988 -; • 

" D ans le domaine de 1'audiovisue1 il conviendrait 
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d' §tablir clairement et des auj ourd'hui le partage des com-
petences et par consSquent celui des moyens : 

- soit 1'ACORD n6gocie, achete la production r6gio-
nale pour la diffuser en et hors r6gion par le biais du cir-
cuit national des vidSothdques publiques, et dans ce cas la 
DLL soutient techniquement et financierement 1'effort de 
1'ACORD . 

- soit la DLL ne souhaite pas le partage des compe-
tences et ne le soutient pas (les tractations engagees jusqu' 
alors par 1'ACORD n'ont pas abouti) et 1 ' ACORD n§gocie,achdte 
et diffuse de sa propre initiative la production en et hors 
region (30)". 

L'avenir dira si 1'ACORD a pu §tre a la hauteur de 

ses ambitions. Cela dit, 1'ACORD souleve ici une question 

importante qui est celle du partage de comp6tences entre 

instance nationale et instances regionales. 

La Bretagne offre ui.cas de figure un peu diffe-

rent. En premier lieu, il faut noter que les activitSs de la 

Commission audiovisuelle de la COBB , en 1' occurence DIVA, n ' ont 

debut6 qu'apres 1986. Ainsi l'action de DIVA ne se d6finit 

donc pas en termes de concurrence vis-a-vis de 1'administration 

centrale, mais plutdt en termes de compl6mentarit6, la DLL 

se chargeant au niveau national d'acqu6rir les droits de 

diffusion des films susceptibles d'int6resser 1'ensemble des 

videothdques, DIVA de son cdt6 , r6servant son energie et ses 

credits a 1'acquisition de films n'interessant en principe 

que les bibliothSques bretonnes. 

Cette polarisation sur la recherche d'un fonds re-

gional a ete clairement affirmee dans la pr6sentation de DIVA , 

il s'agit de "n6gocier collectivement 1'achat de droits de 

diffusion avec les producteurs et les r6alisateurs afin de 

constituer des fonds d'inter§t r6gional (31)" ; la forme 

developp6e du sigle DIVA est 4 cet 6gard sans 6quivoque : 
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Diffusion de 1 1Information Vid§o Armoricaine. La structure 

associative est la pour apporter le poids et la cr6dibilit§ 

suppl6mentaire que nScessitent les nSgociations avec les 

producteurs et auxquels une seule bibliothdque ne peut pr§-

tendre . 

En amont , b6n6ficiant d'un contexte favorable avec 

1'existance d'une production audiovisuelle regionale , la pros-

pection d'oeuvres cinematographiques , qu'elles soient docu-

mentaires ou qu'elles reldvent de la fiction (32), s'est r§-

vel6e sinon ais6e mais du moins facilitee. La presence d'or-

ganismes culturels dont la pr6sence est 1'une des conditions 

indispensables pour qu'6merge une politique culturelle au ni-

veau local a 6te le second avantage. Aussi, DIVA a la possi-

bilit6 de travailler avec l'Institut Culturel de Bretagne, 

avec 1'ARC de Quimper et avec le Mus6e Breton (33). 

Cree en 1981, l'Institut Culturel de Bretagne qui 

se trouve a Rennes a op6re en 1985 un travail de fond en 6ta-

blissant un vaste panorama k la fois actuel et r6trospectif 

de la production cin6matographique bretonne. Ces recherches 

ont abouti k l'edition d'un ouvrage intitule l'Album, r6per-

toire des ressources audiovisue1les et v6ritable outil de tra-

vail qui a fourni aux biblioth6caires un element de base pour 

leurs recherches. 

L'ARC (Atelier R6gional de la Cinematographie ) de 

Quimper resulte, au meme titre que la Maison du Cin6ma de Gre-

noble, de la "mission de d6centralisation des activit6s cine-

matographiques et audiovisuelles mises en place en 1982 par 

Jack Lang sous la double tutelle de la Direction du d6velop-

pement au Ministere de la Culture et du Centre National de la 
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CinSmatographique (34). Cet organisme a pour mission de pro-

mouvoir la cr6ation r6gionale. Si la collaboration avec DIVA 

reste limit§e - quelques achats* de films - elle devrait en 

principe s 16tendre. 

Enfin, DIVA travaille avec les organisateurs du festi-

val de Douarnenez, intitu!6 festival du "Cin6ma des Minorit 6s 

Nationales" qui pr6sente chaque annee la production audiovi-

suelle bretonne. Des films sont s61ectionn6s a 1'intention 

des videocaires qui, par la suite, font leur choix. Cette 

collaboration se traduit aussi par une participation au j ury 

d'un bibliothdcaire,ce qui n'est pas sans rappeler 1'exemple 

du festival "Cin6ma du Reel" . 

La s61ection se fait selon la methode du visionnement 

partage, methode qui a et6 lancee par la DLL, les vid6othe-

caires des departements se partagent les visionnements afin 

de prendre connaissance d'un nombre maximal de films. 

Ensuite une liste d'achat est arretee, un protocole 

d'accord reglementant les modalites de diffusion est alors 

sign6 avec les producteurs. Ce protocole ressemble aux dispo-

sitions adoptees par la DLL : le protocole est prevu pour une 

diffusion publique et non-commerciale, le droit de diffusion 

non exclusive est pr6vu pour une dur6e de quinze ans, le con-

trat est egalement 6tabli sur la base forfaitaire d'un tarif 

a la minute, en dernier lieu DIVA assume des activites d'6di-

teur puisqu'elle se charge de dupliquer les videocassettes une 

fois que le producteur a fourni une copie du document(35). 

En fin de compte, ce bref expos6 nous permet de re-

marquer que les m6thodes et la d6marche adoptes par la commis-

sion audiovisuelle de la COBB s' apparentent tres fortement d. 
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celles de la DLL. II apparait clairement que le modSle DLL 

a 6t§ appliqu§ & 1 1§chelon r§gional. D'autres agences de 

coop6ration s'engagent dans cette voie : tel est 1'exemple 

de CORDIAL, 1'agence alsacienne qui prSvoit pour cette ann§e 

1'achat de dix heures de programme. Le processus semble s'6tre 

engage. 

D'un point de vue g§n§ral, on peut remarquer que 

la cr6ation des agences est une manifestation liee au pheno-

mene de territorialisation de la culture ou de 1a r§gionnali-

sation culturelle qui s'est amorce depuis une dizaine d'ann§es 

mais dont le d§veloppement s'est acc§l§r§ depuis. Les agences 

pr§sentent ceci de particulier qu'au niveau de la diffusion 

audiovisuelle, elles utilisent un modele mis au point par 

1'administration centrale afin de mettre en valeur et d'exploi-

ter un patrimoine culturel et une cr§ation locale. Cela dit, 

pour que puissent d§marrer des activit§s en matiere d'audio-

visuel , il est n§cessaire, en premier lieu, qu'il y ait en 

amont une production r§gionale ou du moins des conditions favo-

rables a son d§veloppement. L'existence d'une chaine de t§1§-

vision a vocation r§gionale, a savq^ir FR3 , devrait permettre 

de pallier les carences dans certaines r§gions aii n iveau de 1 a 

production. FR3 aura donc un role important ajouer.Si nous 

n'en avons pas parl§ avant, c 1est que les agences en sont toutes 

encore au stade des n§goc iations qui sont toujours tr§s diffi-

ciles. Rien de concret n'a §t§ encore r§alise. Deuxieme condi-

tion n§cessaire pour un d§but d'activit§, la pr§sence de vid§o-

th§caires motiv§s est indispensable . Le volontarisme reste de 

rigueur. 
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Enfin, on a pu d§finir deux types d1attitude vis-d-

vis de 1 1adrainstration centrale et par cons§quent d6gager deux 

conceptions diff6rentes du rdle des agences : 1 1une de ces 

attitudes se d§finit en termes de concurrence, 1'autre en ter-

mes de complementarit§. A 1'heure actuelle, la seconde solution 

semble s 1imposer. 
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activit6 dans un but autre que de partager des b6nefices. . ." 
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(7) Pour 1'annee 1987, la repartition a ete la 'suivante :  

Budget global des agences 'de coop6ration.: 11 millions 

'Subvention de la Direction du Livre : 7,5 millions 

(8) Yvert, Decentralisation et bibliotheques publiques. p. 283. 

(9) La simple observation des cr6dits qu'attribuent les regions 

a la culture demontre une progression constante depuis 1978. 

Voir : Departement des Etudes et de la Prospective, Les De-

penses culturelles de regions, p. 1. 

(10) Yvert, Decentralisation et bibliotheques publiques, p. 280. 

(11) Objectif Lecture, p. 42-44. 

(12) Goasguen, CoopSration : un oui franc et Massyf, p. 114-115. 

(13) Pour le domaine particulier de 1'audiovisuel, 1'6chelon regio-

nal est tout a fait adapt6 et illustre parfaitement ce point 

de vue : "... il est incontestable que certaines fonctions 

documentaires devraient trouver leur accomplissement naturel 
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(14) On a pu s 1erc apercevoir a partir des r6sultats qu 1  ont 

donnSs une enquete raenee aupres des bibliotheques muni-

pales du reseau DLL. GrHce.- a cette enquete qui a 616 

menee du 13 j uin au 31 juillet 1988 , on voit que sur 

les 18 agences qui ont 6te contact6es, 11 agences n'ont 

encore rien entrepris pour 1'instant (Association de 

Cooperation des bibliotheques en Aquitaine, CORAIL, AGIR , 

INTERBIBLY, ACCOLAD, CLLR , ALCOL, ABCD, PACA, AC2L , AHN-

CORD qui a cependant cr66 une commission audiovisuelle ) . 

Sept agences restent en lice : ACCES a achete des 

droits de diffusion de films en 1986, ACOREB a consa-

cre debut janvier 1988 trois journees d'etudes sur la 

M6diath6que francophone de Bruxelles et sa commis-

sion audiovisuelle se reunit periodiquement, toutefois 

les activites ne commenceront qu'en septembre 1988, ARCOB 

a consacr6 des journees d'6tudes et a en projet une cen-

trale d' achat , ABIDOC a consacr6 une de ses publicat.i.ons 

a 1'audiovisuel , ACORD n'a organis6 pour 1'instant que 

des j ourn6e s d'6 tude.et commence a monter une centrale 

d'achat, CORDIAL et la COBB avec DIVA ont monte des cen-

trales d'achat et ont acquis des droits de diffusion de 

films. 

(15) CORAIL par exemple; ou ARCOB avec 1e centre de Sable. 

(16) ACOREB, ACCES, ARCOB, ABIDOC, ARCORD, CORDIAL et DIVA. 

(17) ARCOB, Comptes rendus de ,iourn6es d'6tudes. n° 6 et 10. 

(18) COBB, Lettre information n° 1, p. 4. 

(19) Petrella, La Renaissance des cultures en Europe, p. 35-

(20) Saez, Territorialisation de la politique culturelle, p. 9 

(21) Petrella, La Renaissance des cultures en Europe , p. 34-35 • 
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(22) Saez, Territorialisation de la politique culturelle, 

p. 8-9. 

(23) Comptes rendus des rfeunions de l'ACORD : 1984-1985. 

(24) ACORD, Production audiovisuelle et mediathSques en Rhone-

Alpes, p. 38-39• 

(25) ACORD, Cooperation, n ° 2, sept. 1986, p. 10. 

(26) En 1'occurence , il s'agit de la Maison du Cinema et de 

1'Audio-visuel de Grenoble (MCAV). 

(27) Cette situation vient de changer avec la cr§ation en jan-

vier 1988 d'un mi-temps. 

(28) La redaction d'un contrat est la condition pr§alable a 

toutes les nSgociations avec les producteurs qui sont 

toujours tres m6fiants vis-&-vis des bibliothdques . 

(29) Les tarifs n'ont pas ete fixes , comme a la DLL, une fois pour 

toutes. Ils varient selon les interlocuteurs. 

(30) ACORD, Production audiovisuelle et mediatheques en Rhone-

Alpes, p. 41. 

(31) COBB, Lettre d'Information, p. 4. 

(32) DIVA, en achetant des films de fiction, dSmontre une fois 

encore, la complementarit6 des agences vis-4-vis des admi-

nistrations centrales. 

(33) La collaboration avec le Musee Breton concerne uniquement 

des activites de diffusion. 

(34) Colleu, 1'Album, p. 47. 

(35) DIVA a j usqu'a maintenant ache t6 21 vid6ocasettes d'in-

teret local ou rSgional. 
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- CHAPITRE IV -

Le RESEAU 

de la 

DIRECTION du LIVRE et de la LECTURE 
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Dans le dernier chapitre de cette etude consacr§e 

k la politique audiovisuelle de la Direction du Livre, il 

6tait indispensable de s'interesser au r6seau lui-mSme dans 

la mesure ou les bibliothdques ont et§ des acteurs importants 

dans la mise en oeuvre de cette entreprise. S'il ne s'agit pas 

ici de passer syst6matiquement en revue les cent deux biblio-

thdques du reseau, de d6tailler et de r6int§grer chacune d'elles 

dans son contexte politique et culturel, un travail qui depasse-

rait le sujet de cette etude et qui constituerait une 6tude 

particulidre, en revanche , il §tait primordial de faire une 

presentation de la configuration genirale du r6seau et de dega-

ger , d. p artir de 1' ensemble des bibliotheques , 1' 6volution 

des anndes a venir. 

Avant de s'interesser plus particuliirement au re-

seau, il 6tait essentiel de le replacer dans le contexte d'en-

semble des bibliotheques de lecture publique afin de voir, d'un 

point de vue g6n6ral, le taux de p6netration de la vid6o (1), 

et de mesurer, par cons6quent, les effets de la politique de 

la DLL dix ans apres ses debuts. Selon les chiffres indiqu6s 

par la DLL (2), on recense au total 1243 bibliotheques qui se 

repartissent de la fagon suivante : on d6nombre 1141 biblio-

thSques municipales qui se situent dans les villes de plus de 

5000 habitants (3), on compte 96 bibliothdques centrales de 

pret et 6 bibliothSques publiques k statuts divers(4). Compte 

tenu de ce chiffre global, on peut voir que les bibliothSque s 

qui disposent d'un service vid6o de consultation sur place re-

presentent un peu plus de 8% de 1'ensemble (8,24% exactement).Si 

1' o n  peut penser que ce pourcentage est faible de prime abord, 
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il doit etre imm6diatement nuance , commente et interpr6t6 . En 

effet, il faut noter que 1 1action de la DLL ne date que de dix 

ans, ce qui est peu lorsque 1 1on sait qu'il a fallu cr§er des 

vid6othdques d. p artir de rien ou presque. Par ailleurs, en rai-

son du caractdre'al6atoire de cette politicyae, aucun programme 

imp6ratif n'a ete impose, quelques objectifs ont et6 poses et 

ils ont 6t6, comme on 1'a vu, depass6s. D'autres facteurs ren-

trent en ligne de compte : d'abord, il est necessaire d'avoir 

a 1'esprit la situation des villes frangaises qui est marqu6e 

par leur dispersion et leur petitesse (5). Ces deux particula-

rites pr6sentent un handicap certain dans le d6veloppement g6-

n6ral du pays et cela n'en est que plus vrai pour 1e secteur 

culturel. Ainsi, parmi les 1243 bibliotheques recens6es, pr6s 

de trois cents sont situ6es dans des communes qui rassemblent 

entre 5000 et 10000 habitants (6). Pour ces petites villes, 

1'installation de services video qui respectent les normes in-

diquees par la DLL restent encore au-dessus de leurs moyens (7). 

Cela dit, meme pour les villes d'une plus grande importance, 

les questions financidres restent 1'un des obstacles majeurs 

a la creation de videoth6ques comme le prouvent les enqugtes 

qui ont e16 men6es recemment (8). Beaucoup de bibliotheques 

t6moignent d'un int6r6t 6vident pour ce type de service mais 

les moyens pour le r6aliser manquent. Une decision d'ordre po-

litique s'impose donc. Enfin, les bibliotheques centrales de 

pr6t presentent un cas particulier. Bien qu'elles aient un 

taux de participation superieure a la moyenne g6n6rale (13 BCP 

sur 96 possedent une videotheque , soit pres de 13,5%), une 

enquete r6vele qu'un nombre assez important de BCP ignoraient 

1'existence des activites audiovisuelles de la DLL (9). D'autre 
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part, il faut noter que le mode de fonctionnement de ce type 

de bibliothdque qui exclut la fr§quentation du public, § 1 1  ex-

ception d'animations ponctuelles, ne se prSte pas facilement 

k la consultation sur place. La BCP fonde son mode de fonction-

nement sur le pret . Toutefois, les problemes de moyens finan-

ciers ont la aussi une importance primordiale. Dans la mesure 

ou la DLL ne participe plus d'un point de vue financier § la 

cfeation de videotheques depuis 1984, il est §vident que 1'ex-

tension du reseau revient dSsormais aux collectivites locales 

et a leurs elus qui doivent prendre les initiatives. Sans pre-

sager des decisions politiques S. v enir , il est possible cepen-

dant d'affirmer que le reseau est appele & se developper au 

cours des ann6es prochaines. En effet, lorsque 1'on etudie 

la composition du reseau proprement dit, on s'aperQoit que la 

moitie des bibliotheques qui en font partie se situent dans des 

villes moyennes, c'est-a-dire dans des villes de moins de 50.000 

habitants. Cette particularitS est intdressante §. u n double 

titre :  d'une part, ce1ulkccest tout k fait repr6sentatif de . 

1'ensemtile des bibliotheques publiques que 1'on trouve majo-

ritairement dans les villes moyennes (10), d'autre part , il 

faut ajouter que la bibliothequei est, comme le montre Augus-

tin Girard, 1'institution culturelle la plus adaptee a ce ty-

pe de ville : 

"Un role privil6gi6 pour les bibliothSques : 
Si 1'on se refere k 1'examen des dSpenses culturelles, 1a fonc-
tion "bibliothSque" est typiquement celle d'une ville moyenne. 
L'on peut d'ailleurs se fonder sur cette constatation pour se 
demander si 1e meilleur centre culture1 pour une ville moyenne 
(entre 15 000 et 50 000 habitants ) n'est pas la bibliothdque, 
une bibliothdque qui serait aussi un centre d'animation cultu-
relle. Les besoins exprimSs par les elus aussi bien que 1a pra-
tique des usagers nous montrent qu'il y a la 1'6quipement 
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-culturel le plus sflr, surtout au moment oti l a culture passe 
beaucoup moins par la presentation des oeuvres en salles, qu'd 
travers la m§diation de livres , de disques, de supports audio-
visuels qu'on peut compulser ou-emprumter en bibliotheque. 
La bibliothdque est un lieu oii p euvent etre accumu!6es , trai-
tees, mises en la disposition du public, toutes les copies. 
L'imprim6-livre a toujours 6te le produit culturel le plus 
maniable en m§me temps que le plus parfait, mais 1'imprime-mu-
sical (le disque ) ou audiovisuel (le film) est maintenant aus-
si de qualit6 quasi parfaite (11)". 

Les villes moyennes etant nombreuses en France, le 

recensement de 1983 en d§nombre 585 (12), i1 est donc tr§s 

possible que les cr6ations de mediatheques augmentent. D'un 

point de vue g§neral, on peut se demander si la mediatheque 

ne constitue pas, en fin de compte, 1'institution culturelle 

qui s'adapte en priorite aux villes moyennes. Lorsque 1'on 

sait que la vie culturelle d'une ville depend du nombre de 

ses habitants (13), on comprend aisement quel role peut etre 

celui de la m6diatheque qui tend & multiplier les pratiques 

culturelles. 

Si la mediatheque s'adresse en priorite aux villes 

moyennes, il faut toutefois noter que 1e taux de couverture 

du reseau DLL est le plus fort dans les grandes villes. On 

trouve en effet un nombre important de vid6otheques dans les 

villes de plus 100 000 habitants - on obtient un taux de p6ne-

tration de 69,5% -• Cet etat de fait ne vient que confirmer 

ce qui a 61e dit prec6demment : les pratiques culturelles sont 

cumulatives dans les grandes villes (14). 

Si 1'on observe des disparit6s en fonction de la taille 

des villes , on remarque egalement.qu'il ert e xiste au niveau 

des regions. De fait , 1a couverture du territoire reste encore 

inegale dans la mesure 0C1 t rois r6gions -Ile de France, Rhone-
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Alpes et Nord-pas-de-Calais - repr6sentent presque la moiti6 

de 1 1ensemble. 

D 1un point de vue ext6rieur, le reseau "Direction 

du Livre" presente une situation contrast6e. Cette impression 

est confirmee lorsque 1'on examine le reseau de 1'int6rieur. 

De fait, toutes les enquStes men6es lors des ann6es prSceden-

tes aupres des bibliotheques municipales et des bibliotheques 

centrales de pret le d6montrent (15). En effet, quelles que 

soient les rubriques concernant le budget, 1'etat des collec-

tions , le personnel , le materiel de visionnement, on observe 

des pratiques et des conditions tr6s variables d'une bibliothd-

que k 1'autre (16). Les "fourchettes" des budgets sont tres 

larges, 1'etat des collections d§pend non seulement de 1'im-

portance du budget mais aussi de la date de constitution des 

collections, enfin le nombre du personnel varie entre des postes 

£ temps partiel et de nombre.ux postes a plein temps. Cette 

diversitS s'explique en grande partie par la jeunesse du re-

/ 
s eau et le developpement de 1'audiovisuel dSpend encore de la 

motivation du personnel qui en est charg6. Une deuxieme' 

caracteristique qui d6coule de ce qui a et6 dit pr§c§demment 

et qui appartient en propre au r6seau est la suivante : on 

peut remarquer que ce r§seau est en perpetuelle evolution. Cet 

aspect se remarque particulierement dansune r6gion telle que 

Rhdne-Alpes (17). 

Si 1'6volution du r§seau est li6e & son extension, 

elle se manifeste aussi par une diversification des prati ques 

et des modes de fonctionnement des vid6otheques. Parmi ces 

facteurs de changement, le plus important est la creation de-

puis 1986 de service de pr§t & domicile de vid6ocassettes com-
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merciales (18). Comme on a pu le voir, les achats de films de 

la Direction du Livre sont concentrSs uniquement sur une consul-

tation sur place § titre gratuitf Par ailleurs, la DLL est 

restee fiddle 6 ses options de d6part et ce n'est donc pas d 

elle que .  revient cette initiative. De fait, depuis 1986, une 

association de type loi 1901 , dont l'activit6 essentielle est 

celle d'un diffuseur est apparue (19). Cette association se don-

ne trois buts : "mettre en valeur le patrimoine culturel audio-

visuel, favoriser la diffusion de ce patrimoine dans les dif-

ferents r6seaux culturels et associatifs, developper de nouvel-

les pratiques de diffusion audiovisuelle en relation avec l'6vo-

lution des outils de diffusion audiovisuelle (20)". L'ADAV s'est 

spScialisee dans la diffusion de classiques de cinSma (21). Si 

l'ADAV s'§taj-t donne au depart comme objectifs de diffuser 

dans les comitSs d'entreprise, dans les associations, dans les 

bibliotheques, ce sont principalement ces dernieres qui consti-

tuent sa clientdle. D'un-< point de vue general, l'6mergence de 

ce type de diffuseur s'explique par plusieurs facteurs. En pre-

mier lieu, ces activit6s dependent du developpement d'un march6 

de l'edition de la videocassette commerciale, d'un nombre suf-

l 
f isants de possesseurs de magn§toscopes. Depuis quelques annees, 

ces conditions ont 6t6 remplies (22). D'autre part, le march§ 

de la video devient l'objet d'un int6r§t plus particulier dans 

la mesure ou ce type d' exploitation secondaire de la production 

cin6matographique de fiction devient un enjeu commercial et une 

possibilit6 de rentabiliser le cin6ma (23). En ce qui concerne 

les biblioth§ques proprement dites, ce type d'exploitation pr6-

sente des avantages 6vidents. Dans un premier temps, il faut 

dire qu'une institution culturelle comme la biblioth§que est 
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.soumise & la demande de ses usagers : le Mblioth§caire doit 

par cons6quent tenir compte de cette contrainte, mais il doit 

en revanche maintenir un fiquilibfe entre 1'offre qu'il pro-

pose et la demande d'un public qu'il se doit de satisfaire . 

En matiSre de pr§t de vid§ocassettes, une demande s'est fait 

jour et les services rendus par 1'ADAV ont permis d'y r§pon-

dre au moyen de programmes sinon attractifs mais du moins 

connus du public par 1'entremise de la tel§vision. Si le pr§t 

recueille les faveurs du public (24 ) , ce type de service est 

aussi favorablement accueilli par les videoth6caires. De fait, 

les avantages semblent 6vidents : une vid§othdque ne demande 

pas d'achat de materiel et donc de lourds investissements, 

par voie de consequence, il n'y a aucun frais ult§rieur de 

maintenE.nce. & pr§voir . Cela dit, cette solution comporte aus-

si des incor.venients. D' une part , les bibliotheques ne se sin-

gularisent plus en offrant & leurs usagers des films qui sont 

difficiles d'accds puisqu'ils sont mal diffus6s. D'un point 

de vue technique, les vid6ocassettes VHS se d§t§riorent : plus 

rapidement que les videocassettes 3/4 de pouce. Ce probleme 

est d'autant plus aigu que les droits de diffusion des casset-

tes vendues par 1'ADAV sont attach§s a la dur§e de vie du sup-

port. L'utilisation intensive de ce type de cassette pose donc 

un probldme technique important (25 ). 

La concurrence que suscite ce diffuseur amenera peut-

§tre 1a DLL § repenser certains de ses choix ou du moins a 

trouver des solutions pour y pallier. 

Comme on aura pu s'en rendre compte a partir de ce bref expos§, 

on peut voir que deux grandes orientations se font jour : d'une 
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part, la video doit, en principe, se developper & 1'avenir 

en raison d'une situaticn particuliere qui est li6e au con-

texte frangais. On assiste, par ailleurs, 6'une diversifica-

tion de 1'offre audiovisuelle et de ses modalit§s. 
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Nombre de 

vid6oth6ques % 

1-Ile de France et 

Paris 17 16,66 

2-Rhone-Alpes 14 13,72 

3-Nord-pas-de-Calais 11 10,78 

4-Provence-Alpes-Cote 

d'Azur 7 6,86 

5-Bretagne 6 5,88 

6-Pays de Loire 6 5,88 

7-Haute-Normandie 5 4,90 

8-Midi-Pyren§es 5 4,90 

9-Aquitaine 4 3 ,92 

10-Basse-Normandie 4 3 ,92 

11-Centre 4 3 ,92 

12-Poitou-Charentes 4 3 ,92 

13-Alsace 3 2 ,94 

14-Bourgogne 2 1 ,96 

15-Franche-Comt6 2 1,96 

16-Languedoc-Roussillon 2 1,96 

17-Picardie 2 1,96 

18-Auvergne 1 
> 

0,98 

19-Champagne-Ardenne 1 0,98 

20-Limousin 1 0,98 

21-Lorraine 1 0,98 

TOTAL 102 100 % 

II-R6partition des videotheques par r6gion. 



- 100 -

-

Nombre s de 

communes recens6es* 

Nombre de 
** 

communes du r6seau 

PARIS 1 1 

300.000 habitants et plus 4 3 

100 & 300.000 habitants 31 21 

50 & 100.000 habitants 67 15 

20 & 50.000 habitants 274 32 

10 & 20.000 habitants 311 15 

5 & 10.000 habitants 318 2 

TOTAL 1012 89 j 

Tableau 1 

* Statistiques 1985 

** Statistiques 1988 

i 

Nombre de 

communes recens6es* 
> 

Nombre communes du 

** 
r§s eau 

100.000 habitants et pluE 36 25 

50 §. 100.000 habitants 
i 

67 15 " 

i 
,10 a 50.000 habitants 585 47 1 

m oins de 10.000 habitants 318 2 

ITOTAL 
1012 89 

I- Repartition des videotheques par communes et tranches d'habitants. 
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BUDGETS D' ACQUISITION 

DE DOCUMENTS AUDIOVISUELS. 

BUDGET 1987 . 

Les cinq • p remiers les cinq derniers 

1- 400 000 francs 1- 22 800 francs 

2- 183 000 francs 2- 20 000 francs 

3- 180 000 francs 3- 16 500 francs 

4- 165 000 francs 4- 10 000 francs 

5- 103 000 francs 5- 7 800 francs 

RSsultats juillet 1988 sur 73 bibliothdques municipales. 

Tableau I 
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ETAT DES COLLECTIONS 

Collections Nombre de titres Nombre de cassettes 

1- Les cinq .plus - 1 314. 132 8 

grandes collec- 1300 
— 

tions. 1163 1454 

809 979 

755 1235 

2- Les cinq plus 112 117 

petites . 84 89 

71 
— 

62 69 

55 — 

> 

R6sultats acquis aupr6s des bibliothSques municipales. (juin 1988) 

Taux de reponse 82 % 

Tableau II 
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MATERIEL 

Nombre de magn6toscopes 1/2 3/4 5/10 + 10 Nombre 
moyen 

Nombre de bibliotheques 25 34 11 3 4 

Nomore d'ecrans 1/2 3/4 5/10 ^10 Nombre 
moyen* 

Nombre de bibliotheques 
32 29 8 4 4 

Nombre de casques 1/5 6/10 10/20 20/30 + 30 Nombre moyen * 

Nombre de 

biblioth§ques 
19 30 15 2 3 10 

* nombre total / nombre de bibliothSques (73 sur 89). 

Resultats obtenus a partir d 1une enqu§te realisee auprds des 

89 bibliothSques municipales (BPI incluse). Nombre de r6ponses : 

73, soit un taux de r6ponse de 82 %. 

Tableau III 
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NOTES 

(1) Comme on le verra plus loin, la vid§o dans les biblio-

thdques est 6galement repr§sentee par des videotheques 

de pr§t. 

(2) Ministdre de la Culture et de la Communication. Adresses 

bibliothdques publiques, avant-propos. 

(3) Recensement de 1988. 

(4) Ces six bibliotheques sont les suivantes : la BPI, la 

bibliotheque pour enfants "La Joie par les livres" , les 

quatre bibliotheques d§partementales situ6es dans les de-

partements d 1outre-mer. 

(5) Selon les chiffres de 1985,on en recense 318. 

(6) Selon les chiffres de 1983, 1'installation d'un service 

vid6o de consultation sur place revenait d 160 000 francs 

materiel de diffusion et fonds de d6part compris. 

Par ailleurs, une cassette d'une heure codte actuellement 

700 francs. 

(8) Bernard, Les video-cassettes dans les bibliotheaues PU-

bliques de Rh6ne-Alpes. p. 127-128. 

Lohisse, Exp6riences vid6o en bi~bliotheques centrales de 

pret , p. 10. 

(9) Lohisse, ibid., p.12. 

(10) On trouve 585 biblioth§ques munic ipales dans des villes 

moyennes, soit sur un total de 1330 bibliothdques, un 

pourcentage de 44 %. 

(11) Girard, Municipalit6s et culture. p. 5-6. 

(12) ibid., p.3. 
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(.14) ibld. , ibid. 

(15) Lohisse, Expdriences video en biblioth£ques centrales de 

pret , 22. 

ACORD, Production audiovisuelle et mediatheques en Rhone-

Alpes, p. 53-76. 

(16) II faut ajouter que le degr§ d'activit6 des bibliothdques 

est ind^pendant de leur taille et de la taille des villes. 

(17) L'§tude comparative de deux enqu§tes qui ont et6 op§r6es 

respectivement en 1986 et 1988 sont tout §. f ait revela-

tricesa cet 6gard. Voir Bernard, Les video-cassettes dans 

les biblioth§ques publiques de RhSne-Alpes et ACORD, Pro-

duction audiovisuelle et mediathdques en RhSne-Alpes : Etats 

des lieux . 

(18) A partir de 1'enquSte menee aupres des biblioth§ques en 

juillet 1988, sur 77 bibliotheques qui ont r§pondu, 10 

possedent d§j a une vid§otheque de pr§t, soit un pourcen-

tage de 13 %. La tendance devrait s'affirmer dans les 

annees d. v enir puisque 17 bibliotheques vont le faire d'ici 

1990, soit un pourcentage de 24 %, et le projet est § 

1'etude pour 5 bibliotheques. 

(19) L'ADAV : Atelier de diffusion audiovisuelle. Cr§ee en 1984, 
> 

cette association se proposait d'exploiter les archives de 

1'INA. Ce projet n'a pas abouti. 

(20) ADAV, Cahier Videotheque n° 2, p. 4 

(21) En fait, il s ' agi t de diffuser des films qui ont fait date 

dans 1'histoire du cin§ma soit en raison de leurs qualit§s 

artistiques, soit parce qu'ils ont, par exemple, connu un 

grand succds public. 

(22) Baboulin, Le magnetoscope au quotidien, p. 19-21. 
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Pour le march§ des programmes vld6o, 11 faut noter 

que ce dernier a connu des fluctuations. 

(23) Court , Le Cinema face § son* avenir, p. 75~79-

(24) Bretagnolle, La video £ Clermont-Ferrand : volcanique 

6videmment !, p. 3 3-

(25 ) ibid. , ibid. 
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4 

S O N C L U S I O N  

1978-1988 : dix ans se sont pass&s depuis les 

premier s e.ssais d' introductiori d 1  une documentation filmee 

dans les bibliotheques. Contrairement k ce que l'on pourrait 

penser, ces dix ans ne marquent pas la fin d'un cycle. Si 

1'ann6e 1978 est assur§ment une rupture. En revanche, 1'an-

n6e 1988 s'inscrit dans un processus de continuit§. S'il est 

difficile d'appr6cier d§finitivement les r6sultats d'une po-

litique qui n 1a pas encore atteint son terme, on peut dire 

que compte tenu des objectifs qui avaient et6 fix6s et du 

contexte de bibliothdques frangaises, le bilan est globalement 

positif. 

D'un point de vue gen6ral, ces dix annees ont 6t6 

j alonn6es par des §v§nements importants qui se sont plus ou 

moins repercut§s dans la conduite de la politique de la DLL. 

Des r6formes administratives, 1'apparition de nouveaux acteurs , 
> 

des changements dans le monde de 1'audiovisuel sont autant 

d'§16ments qui ont modifi§ la configuration de d6part. A ce 

titre , 1'ann6e 1986 est une ann§e marquante. 

La diversification du r6seau d'une part , et la mo-

dification d'un paysage audiovisuel en perpetuel mouvement 

d'autre part sont deux facteurs qui laissent pr6sager de nou-

velles Svolutions. 
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